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SOMMAIRE EXÉCUTIF 
 
Une des politiques que le Gouvernement du Québec a décidé de mettre de l’avant en 2011 est un système 
de plafonnement et d’échanges de droits d’émission de gaz à effet de serre (SPEDE) pour les entreprises 
qui émettent plus de 25 000 tonnes de CO2 par année. Le marché du carbone québécois, lié à celui de la 
Californie dans le cadre de la Western Climate Initiative (WCI), vise à réduire de 20 % sous le niveau de 
1990 les émissions de gaz à effet de serre (GES) au Québec d’ici 2020. Le SPEDE va aussi générer plus de 
trois milliards de dollars pour les coffres du gouvernement québécois d’ici 2020.  
 
Ce rapport a pour but de positionner le Québec par rapport aux grands émetteurs du monde, de souligner 
les impacts du SPEDE sur l’économie de la province et, en annexe, d’expliquer les détails du techniques 
du système. D’ailleurs, le fonctionnement de ce nouveau marché est complexe et va avoir un impact 
important sur l’économie de la province. Voici les grands impacts du SPEDE et certaines recommandations 
pour y pallier : 
 
1- Une augmentation du coût pour différents produits d’énergie (essence, diesel, gaz naturel, mazout et 
propane) pour les entreprises et les clients résidentiels est à prévoir en 2015. 
RECOMMANDATION : Les entreprises et les particuliers devront intégrer le SPEDE dans leur planification 
financière pour bien se préparer à ses hausses à partir de 2015 suivies par des hausses annuelles jusqu’en 
2020.  
 
2- La liaison avec la Californie permet des prix plus bas pour les droits d’émission, mais aussi une fuite de 
capitaux du Québec vers la Californie.  
RECOMMANDATION : Le gouvernement du Québec devra faire tout en son possible pour encourager ses 
partenaires commerciaux, surtout l’Ontario, à joindre le SPEDE. 

 
3- Le manque de sensibilisation des Québécois risque d’amener de la résistance contre l’implantation et 
le développement du SPEDE.  
RECOMMANDATION : Vu le manque d’efforts du gouvernement pour sensibiliser la population à l’arrivée 
du SPEDE, les entreprises devront donc informer leurs parties prenantes des effets que le SPEDE aura sur 
leurs activités pour atténuer cette résistance.  

 
4- L’objectif de réduction des émissions du gouvernement du Québec est ambitieux et risque d’être 
difficile à atteindre.   
RECOMMANDATION : Le gouvernement devrait considérer reporter l’atteinte de l’objectif pour l’année 
2020 ou revoir ses cibles de réduction. Il est à noter qu’une révision de cet objectif aurait un impact sur 
les plafonds d’émissions qui ont été établis pour le SPEDE. 

 
5- Un changement radical en transport sera nécessaire pour que le Québec atteigne ses cibles.  
RECOMMANDATION : Le gouvernement devrait utiliser les trois milliards de dollars des ventes aux 
enchères du SPEDE pour investir (en collaboration avec le secteur privé) en transport en commun, dans 
la promotion des voitures électriques et pour d’autres mesures qui réduiront les émissions de carbone.  

 

 



6- L’implantation des projets d’IFFCO et de Cimenterie McInnis va rendre la tâche difficile au Québec pour 
atteindre ses cibles de réduction d’émissions d’ici 2020. Ils vont aussi acheter une quantité importante de 
droits d’émissions ce qui pourrait avoir une incidence sur le prix de ces derniers. 
RECOMMANDATION : Le gouvernement doit s’assurer que l’arrivée de ces deux projets ne déstabilisera 
pas le marché du carbone et, si nécessaire, le gouvernement devrait intervenir dans le marché pour 
s’assurer qu’il n’y ait pas une surenchère du prix des crédits.  

   
7- Le manque de participation des voisins économiques immédiats du Québec rajoute un fardeau 
réglementaire additionnel pour les entreprises québécoises comparativement à leurs compétiteurs de 
l’Ontario et du Nord-est américain.  
RECOMMANDATION : Le gouvernement du Québec doit tout faire en son possible pour recruter de 
nouveaux participants au SPEDE, notamment l’Ontario.  

 
8- La grande majorité des installations émettrices d’importantes quantités de carbone ont vu leurs 
émissions diminuer entre 2007 et 2011. Cette baisse peut être expliquée entre autres par l’arrivée de 
nouvelles réglementations environnementales et les discussions politiques au moment de mettre un 
système de plafonnement et d’échange des émissions en place. Ce phénomène devrait continuer au cours 
des prochaines années. 
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INTRODUCTION 
 

Depuis la signature de la Convention-Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC) 
en 1992 à Rio de Janeiro, de nombreuses initiatives ont été mises de l’avant dans la lutte contre les 
changements climatiques. Une des politiques que le Gouvernement du Québec a décidé de mettre de 
l’avant en 2011 est un système de plafonnement et d’échanges de droits d’émission de gaz à effet de 
serre (SPEDE) pour les entreprises qui émettent plus de 25 000 tonnes de CO2 par année. Le marché du 
carbone québécois, lié à celui de la Californie dans le cadre de la Western Climate Initiative (WCI), vise à 
réduire de 20 % sous le niveau de 1990 les émissions de gaz à effet de serre (GES) au Québec d’ici 2020. 
Ce rapport de recherche analyse les différentes trajectoires de réduction des GES au niveau mondial afin 
de voir quels pays ont été en mesure de réduire leurs émissions ou pas et de les comparer au Québec. 
Ensuite, les implications stratégiques de ce marché du carbone sur l’économie du Québec seront 
présentées et des recommandations pour limiter les impacts négatifs du marché seront proposées. Le 
rapport contient une annexe importante qui décrit le mode de fonctionnement du SPEDE, lié au système 
californien, et le compare au Regional Greenhouse Gas Initiative des États-Unis (RGGI) et au Système 
d’échange de quotas d’émission de l’Union Européenne (SCEQE). 
 

Partie 1 : Aperçu des trajectoires mondiales de 1990 à aujourd’hui 
 
En 1997, lors des négociations de l’Accord de Kyoto, l’année 1990 a été établie comme l’année de 
référence pour évaluer les différents efforts de réductions des gaz à effet de serre pour chaque pays. En 
regardant les données disponibles depuis 1990, il est possible de constater trois grandes catégories de 
pays : les anciennes républiques du Bloc de l’Est, les grands consommateurs de charbon et les pays peu 
consommateurs de charbon. Le Québec se retrouve dans la troisième catégorie, mais pour pouvoir mieux 
saisir les défis et objectifs actuels du Québec, il faut comprendre l’environnement international dans 
lequel a évolué la province au cours des deux dernières décennies.   
 
1. Les trois grandes trajectoires depuis 1990 
 
A — Anciennes républiques du Bloc de l’Est : 
Ces pays incluent notamment la Russie, la Pologne, l’Ukraine, la Bulgarie, la Hongrie et les pays baltes. Ils 
ont été caractérisés au début des années 90 par un parc industriel désuet et des entreprises publiques 
peu efficaces. Avec l’ouverture de ces marchés, plusieurs usines inefficaces ont été fermées et d’autres 
ont été modernisées grâce à l’introduction de nouvelles technologies et des méthodes de travail 
améliorées. Cette période a aussi été caractérisée par d’importantes crises économiques dans plusieurs 
de ces pays, qui ont amené des réductions dans la consommation d’énergie et de combustibles fossiles. 
Par conséquent, la baisse d’émissions dans chacun de ces pays a été significative. Selon les données de la 
Convention-Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC), ces baisses ont été en 
moyenne d’environ 50 % sur la période de 1990 à 2012. Des chiffres que presque aucun pays non 
soviétique n’a été en mesure d’atteindre. 
 
 
 
 

1 
 



Figure I — Émissions des anciennes républiques du Bloc de l’Est (1990-2012) 1 
 

Pays Émissions en 1990* Émissions en 2012* Différence 
Russie 3363,342 2295,045 -31,8% 
Hongrie 97,603 61,981 -45,8% 
Roumanie 247,664 118,764 -58,3% 
Bulgarie 109,139 61,046 -49,9% 
Lettonie 26,213 10,978 -58,1% 
Lituanie 48,721 21,622 -55,6% 
Estonie 40,615 19,188 -52,8% 
Biélorussie 139,151 89,28 -35,8% 
Pologne 466,372 399,268 -29,9% 
Ukraine 940,175 401,019 -57,3% 

*Mesure : Mégatonne (Mt) CO2 
Données : Convention-Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC) 
 
Ce qui est d’autant plus impressionnant c’est que malgré ces importantes baisses d’émissions, les PIB de 
ces différentes républiques ont augmenté de façon significative depuis 1990. L’intégration graduelle de 
certains de ces pays avec l’Union européenne a permis l’introduction de nouvelles façons de faire 
occidentales dans leurs procédés et d’avoir accès à un important marché de plusieurs centaines de 
millions de consommateurs.2 Le graphique ci-dessous résume l’augmentation du PIB de ces différents 
pays : 
 

Figure II - Évolution du PIB des anciennes républiques du Bloc de l’Est (1990-2010)3 

 
* Mesure : $ US courants 
**Données : Banque Mondiale 

1 CCNUCC, Time Series – Annex 1 (2012) 
2 Belka, p.9 
3 Banque Mondiale – Données PIB ($ US courants) 
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B — Les pays ayant fait une transition hors du charbon : 
La deuxième grande catégorie qui émerge des données est les grands consommateurs de charbon, 
essentiellement dans le secteur de l’électricité. Ces pays avaient des économies à base de charbon vers la 
fin des années 80. Dès le début des années 90, ils ont amené leur économie vers la consommation de gaz 
naturel ce qui leur a permis de réduire de manière significative leurs émissions. Des exemples de pays 
développés seraient le Royaume-Uni et l’Allemagne qui ont eu des baisses d’émissions de 25% et 24,8% 
respectivement entre 1990 et 2012.4 Ces deux pays sont d’intérêt dans ce rapport de recherche, car ils 
ont une économie et une culture similaires au Québec.  
 
Dans le cas de l’Allemagne, le début des années 90 coïncidait aussi avec la réintégration de l’Allemagne 
de l’Est qui consommait elle aussi d’importantes quantités de charbon en plus d’avoir un parc industriel 
peu efficace similaire à ce qui se trouvait dans les autres républiques soviétiques décrites à la section 
précédente.   
 
 
 
 

Figure III - Émissions du R.-U. et de l'Allemagne, en Mt (1990-2012) 
 

 
Données : Convention-Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC) 
 
Dans le cas du Royaume-Uni, l’exploitation des gisements de gaz naturel dans la Mer du Nord a permis la 
réduction de l’utilisation du charbon dans la production d’électricité. Le graphique ci-dessous démontre 
la progression rapide de la production électrique au gaz naturel à partir de 1992 à 2013. La moyenne de 
production électrique au gaz est passée de 0% à environ 25% en moyenne par année.  
 
 
 
 
 

4 CCNUCC, Time Series – Annex 1 (2012) 
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Figure IV - Production d’électricité au Royaume-Uni5 

 
*Source : Department of Energy and Climate Change 
 
Ce qui est aussi intéressant avec ces deux pays c’est qu’ils ont su stabiliser leurs émissions venant du 
secteur des transports, malgré l’augmentation de la taille du parc automobile. Au Royaume-Uni par 
exemple, le nombre de véhicules immatriculés est passé d’environ 25 millions en 1990 à plus de 34 
millions en 2010, mais les émissions venant du transport intérieur ont diminué de 2,6%.6 La seule raison 
qui explique pourquoi les émissions des transports ont augmenté de manière globale au Royaume-Uni est 
expliquée par le fait que le développement du transport international a augmenté de 56,3%.7 Cette 
stabilisation des émissions du transport domestique n’est pas arrivée par hasard, les gouvernements de 
l’Allemagne et du Royaume-Uni ont mis en place des lois et règlements pour contrôler les émissions 
venant des transports. Ces lois et règlements incluent notamment8 9: des péages pour entrer dans les 
grandes villes, la forte taxation des combustibles fossiles, la promotion de biocarburants tels que 
l’éthanol, la signature d’accords avec les constructeurs automobiles pour réduire les émissions de leurs 
nouvelles voitures, la promotion de voitures moins énergivores et électriques, des campagnes de 
sensibilisation sur les méthodes de conduite écologique, la participation dans le système communautaire 
d’échange de quotas d’émissions (veuillez consulter l’annexe 1 pour plus de détails sur le fonctionnement 
de ce système) et des investissements importants en transport en commun.  
 
 
 
 
 
 
 
 

5 Department of Energy and Climate Change. “2013 UK Greenhouse Gas Emissions”, p.13 
6 Government of Great Britain - Transport Statistics : 2011, p.1  
7 Government of the United Kingdom – Total greenhouse gas emissions 1990-2012 (consulté le 4 sept. 2014)  
8 International Transport Forum (2010), p.13 
9 OECD – Environmental Policy Tools and Evaluation 
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Figure V - Émissions du secteur des transports, en Mt (1990-2011)10 
 

 
*Données : Banque Mondiale 
**Exclus le transport international (aviation et maritime) 
***Données en millions de tonnes métriques 
 
C- Les pays à basse production d’électricité au charbon 
Cette dernière catégorie touche une majorité de pays développés dont le Canada et par conséquent la 
province du Québec. Elle inclut toutes les économies qui utilisaient peu de charbon et qui avaient déjà un 
parc industriel efficace avant 1990. La France, l’Italie, le Japon et les États-Unis sont de bons exemples de 
pays qui se retrouvent dans cette catégorie. L’évolution de chaque pays au cours des 24 dernières années 
a été assez variée dû à la croissance de chacun de leur population et de leur économie. Pour les pays 
européens, leurs populations sont demeurées relativement stables tandis que leurs économies ont crû 
moins rapidement que les économies nord-américaines. Pour ce qui est de l’Amérique du Nord, la 
croissance de la population et l’augmentation de la production d’hydrocarbures expliquent en bonne 
partie l’augmentation (surtout au Canada) des émissions de GES.  
 
Figure VI - Évolution des émissions de GES des pays à baisse production d’électricité au charbon (1990-

2012) 

 

10 World Bank. “CO2 emissions from transport: 1980-2013” 
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*Année de référence : 1990 
**Données : Convention-Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC) 
 
 
D- Évolution du Québec depuis 1990 
Au sein du Canada, le Québec a suivi une trajectoire d’émissions de GES assez unique depuis 1990 
considérant que le Canada de manière générale a subi une augmentation d’environ de 20% de ses 
émissions. Selon les données du Ministère de l’Environnement du Québec publiées en Mai 2014, de 1990 
à 2011, le Québec a baissé ses émissions de 1,6% allant de 84,5 Mt. éq. CO2 à 81,0 Mt. éq. CO2. Ce qui est 
d’autant plus surprenant vu que le PIB de la province a augmenté de 51,9% et la population quant à elle 
a augmenté de 14,4% pendant la même période. Les émissions par habitant ont baissé de 16,3% 
atteignant 10,1 tonnes par habitant en 2011, ce qui place le Québec au premier rang à ce chapitre parmi 
les provinces canadiennes. Finalement, l’intensité des émissions par rapport au PIB a diminué de plus de 
37,0% passant de 0,40 à 0,25 kt éq. CO2 par M$ de PIB. 11 
 
 

Figure VII - Variations en pourcentage, des émissions de GES, de la consommation d’énergie 
provenant des combustibles fossiles, de la population et du PIB du Québec, depuis 1990 

 
*Source : Inventaire québécois des émissions de gaz à effet de serre en 2010 et leur évolution depuis 1990 
 
La majorité de la baisse des émissions au Québec est attribuable principalement à la diminution des 
émissions des secteurs industriels et des déchets. De 1990 à 2010, les émissions provenant du secteur 

11 Ministère de l’Environnement, Inventaire des émissions de gaz à effet de serre au Québec 1990-2011 
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industriel ont baissé de 11,4% passant de 30,6 à 27,1 Mt. éq. CO2. Cette baisse est due à une amélioration 
dans les procédés industriels et une diminution des émissions dans la combustion industrielle. La 
récession de 2008-2009 a aussi causé une baisse des émissions due au ralentissement dans la production 
industrielle au sein des économies avancées.  
 
Le secteur des déchets a vu une baisse de 37,1% de ses émissions grâce à la récupération et à la 
valorisation des gaz émis pendant la décomposition des déchets. Le secteur résidentiel a aussi vu une 
baisse importante de 40% de ses émissions grâce à une meilleure isolation des maisons et une 
augmentation du nombre de maisons utilisant l’électricité comme source de chauffage. Par contre, il est 
important de mentionner que l’immobilier commercial et industriel a vu une hausse de 18,4% de leurs 
émissions qui est directement attribuable au chauffage où le gaz naturel et le mazout sont généralement 
utilisés.  
 
Le secteur des transports a subi la plus forte hausse de ses émissions avec 27,9% et le transport routier 
quant à lui a augmenté ses émissions de 35,4%. Ces résultats ont été causés par le développement des 
banlieues dans la grande région de Montréal et l’augmentation de la taille du parc automobile québécois. 
Entre 2001 et 2011, plusieurs municipalités entourant l’île de Montréal ont eu de grandes augmentations 
de leur population, ce qui a accentué le besoin d’avoir une voiture et la congestion sur les différents axes 
routiers de la métropole.  
 

Figure VIII - Évolution des populations des villes en banlieue de Montréal12 
Ville 2001 2006 2011 Différence 

Boucherville 36 253 39 062 40 753 + 12% 
Brossard 65 026 71 154 79 273 + 22% 

Laval 343 005 368 709 401 553 + 17% 
Repentigny 72 218 76 237 82 000 +13,5% 
Terrebonne 80 536 94 703 106 322 + 32% 

Vaudreuil-Dorion 19 920 25 789 33 305 + 67% 
Montréal (Ville) 1 583 590 1 620 693 1 649 519 +4% 

*Données : Statistique Canada – Recensements de 2001, 2006 et 2011 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure IX - Émissions de GES au Québec par secteur d’activité de 1990 à 2011 

12 Statistiques Canada – Recensements 2001, 2006 et 2011 
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*Source : Inventaire québécois des émissions de gaz à effet de serre en 2011 et leur évolution depuis 1990 
 
Mais ce qui différencie davantage le Québec  face aux autres provinces canadiennes et pays, c’est la 
composition de sa production d’électricité. Selon les données de 2011 du Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles, plus de 96% de l’électricité du Québec provient de l’hydroélectricité, un chiffre à 
peu près inchangé depuis 1990. Seulement 1,90% provient de l’énergie nucléaire, mais avec la fermeture 
de la centrale Gentilly II qui a été annoncée, ce pourcentage devrait tomber à zéro au cours des prochaines 
années. Pour diversifier ses sources d’électricité, le Gouvernement du Québec a décidé de miser sur le 
développement de la filière éolienne qui ne contribue qu’à un faible 0,8% de l’électricité de la province. 
Ce pourcentage devrait donc augmenter au fur et à mesure que ces projets éoliens seront complétés.  
 

8 
 



Figure X- Électricité produite au Québec par source (2011)13

 
*Source : Ministère de l’Énergie et des Ressources Naturelles du Québec 
  

13 Ministère de l’Énergie et des Ressources Naturelles “Production d’électricité” (consulté le 1er sept. 2014).  
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Analyse - Résumé 
En analysant les trois grandes trajectoires d’émissions, il y a plusieurs tendances et constats qui émergent. 
En premier lieu, nous constatons l’impact que les grandes augmentations en efficacité et les crises 
économiques peuvent avoir sur les émissions venant de pays en transition. Ce que les anciennes 
républiques soviétiques ont réussi en terme de baisses d’émissions est impressionnant, mais pas du tout 
réplicable dans le contexte non soviétique. Des baisses de l’ordre de 50% des émissions tout en 
augmentant le PIB de manière importante dans un court laps de temps étaient une situation unique dans 
l’histoire qui ne risque de plus de se répéter à moins d’une innovation technologique importante. 
 
Le deuxième constat concerne la manière dont le Royaume-Uni et l’Allemagne ont été en mesure de 
contrôler leurs émissions venant du secteur des transports et même de les réduire. Tel que discuté 
précédemment, plus de 40% des émissions du Québec viennent du secteur des transports et elles sont en 
constante expansion. Dans un contexte où la province génère 96% de son électricité de l’hydroélectricité, 
il est donc à prévoir que la majorité de l’effort en terme de réduction d’émissions devra venir du secteur 
des transports.  
 
Le cas de ces deux pays européens présente un modèle intéressant à suivre pour le Québec pour réduire 
ces émissions du secteur des transports. Quelques mesures qui pourraient être mises en place sont : 

• Des péages à l’entrée des grandes villes 
• Une forte taxation sur l’essence et le diesel 
• L’augmentation des taxes sur l’achat de voitures neuves 
• Des investissements massifs en transport en commun 

 
Mais le plus grand défi qui menace le Québec est le développement des banlieues dans la grande région 
de Montréal. Ce phénomène ne fait qu’accentuer l’utilisation de la voiture comme mode de transport 
principal. Vu le développement urbain de la dernière décennie, il sera difficile d’éliminer complètement 
l’utilisation de la voiture dans ces nouvelles villes. Par contre, si des alternatives viables de transport en 
commun à moindre coût sont offertes aux habitants des banlieues, il sera possible de réduire l’utilisation 
de la voiture et des émissions qui viennent avec.  
 
Une nuance importante à apporter à ces recommandations de politique publique, est qu’elles vont 
augmenter le fardeau fiscal de beaucoup de citoyens et d’entreprises surtout si elles sont mises en place 
rapidement. Des crédits d’impôt ou des réductions d’impôt pourraient rendre ces augmentations plus 
acceptables aux yeux des contribuables. De plus, le péage à l’entrée des grandes villes (surtout de 
Montréal) risque d’accentuer le phénomène d’exode vers les banlieues. Des taxes à la congestion n’ont 
pas amené un exode vers les banlieues en Europe, mais le contexte en Amérique du Nord est différent de 
celui de l’Europe. Le centre-ville de Montréal pourrait souffrir d’un système de péage régional qui 
favoriserait l’établissement d’entreprises hors l’île de Montréal et le développement de nouveaux 
quartiers tel que le quartier Dix30 dans la banlieue de Brossard. Il faudra donc faire preuve de prudence 
avant de mettre en place des solutions européennes qui ont fait leur preuve depuis 1990 au Québec. 
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2. Le contexte mondial actuel & les projections futures 
 
Au cours des dernières années, de nombreux changements ont touché l’économie mondiale surtout au 
niveau énergétique. Ces changements sont en train de changer la quantité et la composition des émissions 
mondiales de GES. La prochaine section dressera un bref aperçu des trajectoires récentes des pays qui 
émettent le plus d’émissions de GES au monde et leurs objectifs à long terme. Ils seront comparés avec le 
Canada et le Québec.  
 
LES ÉTATS-UNIS 
Tout d’abord, le développement de l’industrie du gaz naturel aux États-Unis, surtout le gaz de schiste, a 
eu un impact profond sur l’économie américaine en baissant le coût de l’énergie et en stimulant la 
remontée de l’industrie manufacturière. Les États-Unis sont maintenant le plus grand producteur de gaz 
naturel au monde.14 Cette nouvelle production de gaz naturel remplace de plus en plus la consommation 
de charbon pour la production d’électricité, ce qui explique une baisse de 4% des émissions en 2012. En 
fait, la consommation de charbon aux États-Unis a diminué de plus de 12% en 2012. Les émissions totales 
des États-Unis (5,2 milliards de tonnes) sont maintenant à leur plus bas niveau depuis 1993.  

Figure XI- Production brute de gaz naturel aux États-Unis

 
*Source : Unted States Energy Information Administration 
 
De plus, le gouvernement américain met présentement en place de nouvelles réglementations qui vont 
obliger les manufacturiers automobiles à augmenter l’efficacité énergétique de leurs voitures produites 
dans les années 2017 à 2025. Ces nouvelles règles vont amener la consommation moyenne d’essence 
pour les voitures à 23km par litre d’essence. 15 
 
Finalement, le 2 juin 2014, le gouvernement américain a annoncé son nouveau Clean Power Plan. Le plan 
prévoit baisser les émissions de carbone de toutes les centrales électriques au charbon, au pétrole et au 

14 European Commission “Trends in Global CO2 Emissions – 2013 Report”, p.5 
15 United States Environmental Protection Agency.  “EPA and NHTSA Set Standards to Reduce Greenhouse Gases 
and Improve Fuel Economy for Model Years 2017-2025 Cars and Light Trucks” (août 2012)  
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gaz naturel de 30% en dessous des niveaux de 2005, d’ici 2030.16 De plus, les règles prévoient couper les 
émissions qui créent la suie et le smog de 25%. Il est important de mentionner que ce plan dépend de la 
collaboration des différents états et autorités locales. Si cette collaboration porte fruit, les baisses 
d’émissions pourraient être significatives et continuer la tendance à la baisse des émissions américaines 
de manière plus globale.  
 
À long terme, les États-Unis ont pour cible de baisser leurs émissions de 17% en dessous des niveaux de 
2005 d’ici 2020. Si le développement du gaz naturel continue, cette cible pourrait être atteignable. Mais 
des chercheurs doutent que la production d’énergie au charbon continue à baisser, ils prédisent même 
qu’elle risque de remonter et de se stabiliser au cours des prochaines années.17 Les États-Unis risquent 
donc d’avoir de la difficulté à atteindre leur cible d’ici 2020 à moins que la nouvelle politique du 
gouvernement fédéral porte fruit, et ce rapidement. 
 
 
 

Figure XII - Parts de la production d’énergie aux États-Unis : Charbon vs Gaz naturel 
 

 
*Source : Unted States Energy Information Administration 
 
 
 

16 United States Environmental Protection Agency. “Regulatory Impact Analysis for the Proposed Carbon Pollution 
Guidelines for Existing Power Plants and Emissions Standards for Modified and Reconstructed Plants” (juin 2014)  
17 Houser & al., (février 2013) 
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LA CHINE 
Au cours des dernières années, la Chine a dépassé les États-Unis comme état le plus grand émetteur de 
GES au monde à 9,9 milliards de tonnes de CO2, mais ses émissions par habitant demeurent toujours 
beaucoup plus basses qu’aux États-Unis : 5,92 t-CO2/habitant contre 16,94 aux États-Unis. 18 
 
En 2012, l’augmentation des émissions de la Chine a décéléré à 3,3% contrairement à une moyenne de 
10% pendant toute la dernière décennie. Il y a plusieurs raisons qui expliquent ce ralentissement. Tout 
d’abord, le plan de relance économique de 620 milliards de dollars mis en place lors de la récession a pris 
fin, ce qui a ralenti l’industrie de la construction, un grand secteur d’émissions.19 En lien avec l’arrêt du 
stimulus économique, la croissance économique n’a été que de 7,8%, ce qui a été un des plus bas taux de 
croissance des dernières années. Par conséquent, la demande en énergie a été plus basse, ce qui n’a 
amené qu’une légère augmentation de 0,6% de la production d’énergie thermique. Néanmoins, la 
production d’énergie hydroélectrique a augmenté de 23% grâce à l’expansion de la capacité disponible 
ainsi que l’augmentation des bassins d’eau disponible suite à la sécheresse de 2011. De plus, le 
gouvernement chinois a indiqué qu’il désire développer davantage ses sources d’énergies renouvelables 
au cours des prochaines années.20 
 
Actuellement, la Chine n’a mis aucune limite sur ses émissions, mais le gouvernement pourrait le faire 
dans le prochain plan quinquennal selon un proche conseiller du régime.21  Il est à noter que cette nouvelle 
n’a été confirmée par aucune source gouvernementale. En 2010, la Chine avait établi comme objectif 
national de baisser l’intensité de ses émissions de 17% par rapport au niveau de 2010 d’ici la fin de 2015. 
Donc pour chaque dollar additionnel qui sera ajouté au PIB, la Chine produira 17% moins d’émissions.22 Il 
s’agit d’un objectif ambitieux, mais atteignable pour un pays en forte croissance.  

 
Figure XIII - Évolution des émissions de GES de la Chine et des États-Unis (1960-2010) 

 

18 International Energy Agency (IEA), Key World Energy Statistics, 2013. 
19 GOV.cn “China’s 4 trillion yuan stimulus to boost economy, domestic demand” (9 novembre 2008) 
20 Bloomberg News (20 avril 2014) 
21 Hornby – Financial Times (3 juin 2014) 
22 European Commission “Trends in Global CO2 Emissions – 2013 Report”, p.11 
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L’UNION EUROPÉENNE 
La récente récession dans la zone euro continue d’affecter l’économie européenne et a contribué à baisser 
les émissions du bloc économique de 1,3% en 2012.23 Il y a eu des baisses marquées dans les émissions 
provenant de la production d’électricité et de chauffage venant du pétrole (baisse de 4%) et dans les 
émissions venant du transport routier (baisse de 4,1%) et du transport aérien de marchandises (baisse de 
18,4%).  
 
Ce qui surprend le plus dans ces chiffres, c’est l’importante augmentation de la consommation de charbon 
au sein de l’U.E. L’Espagne, la France et le Royaume-Uni ont tous eu d’importantes augmentations dans 
leur consommation de charbon. Suite à l’accident à Fukushima, l’Allemagne a pris la décision de fermer 
ses centrales nucléaires. Par conséquent, l’Allemagne a dû mettre en service deux nouvelles centrales au 
charbon, permettre à trois centrales d’appliquer pour des permis d’exploitation et six autres centrales ont 
débuté leur construction. Il est donc raisonnable de prévoir que les émissions venant de la production 
d’électricité risquent d’augmenter au cours des prochaines années. De nouvelles centrales au charbon 
sont aussi prévues en Italie, en Bulgarie, en Pologne, en République tchèque et aux Pays-Bas. Dans la 
plupart des cas, ces centrales devraient être équipées de mécanismes pour pouvoir capter et stocker le 
CO2, ce qui limitera les dégâts à l’environnement. 
 
À plus long terme, l’U.E. s’est engagée, d’ici 2020, à baisser ses émissions de 20% sous les niveaux de 1990, 
à augmenter l’efficacité énergétique de 20% et à ce que 20% de son énergie proviennent de sources 
renouvelables.24 D’ici 2050, l’U.E. prévoit baisser ses émissions de 80% à 95% en dessous des niveaux de 
1990.  
 

Figure XIV - Évolution des émissions de GES de l’U.E. depuis 1990 
 

 
Source : Commission européenne – Action pour le Climat (Juillet 2013) 

23 European Commission “Trends in Global CO2 Emissions – 2013 Report”, p.13 
24 Commission Européenne.  “Action pour le Climat” (juillet 2013) 
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LE CANADA 
Le Canada a subi d’importantes augmentations de ses émissions récemment dû à l’expansion de sa 
production pétrolière ainsi qu’à l’augmentation de sa population. Néanmoins, l’intensité de ses émissions 
continue à baisser et elle devrait continuer à diminuer jusqu’en 2020. Pour ce faire, de nouvelles 
réglementations ont été mises en place pour réduire les GES venant des voitures et camions légers de 
50% pour l’année de production 2025 et pour les camions lourds cette baisse sera de 23% pour l’année 
de production de 2018. De plus, le Canada a banni la construction de nouvelles centrales traditionnelles 
de charbon; le premier grand consommateur de charbon à mettre cette mesure en place.25  
 
Le Gouvernement du Canada prédit que les émissions du Canada seront de 734 mégatonnes (MT) d’ici 
2020. Le gouvernement est conscient que des efforts additionnels de 122 Mt seront nécessaires pour que 
le Canada atteigne sa cible de Copenhague de baisser ses émissions de 17% sous le niveau de 2005 d’ici 
2020.26 Selon un récent rapport de l’Institut Pembina, l’industrie des sables bitumineux devra réduire ses 
émissions anticipées de 86 Mt CO2e en 2020 pour permettre l’atteinte de la cible canadienne adoptée à 
Copenhague.27 Néanmoins, la contribution du Canada en terme de pourcentage de toutes les émissions 
de la planète continue à baisser. Il émettra 1,6% de toutes les émissions au niveau mondial en 2020 
comparativement à 2,1% en 2005.  
 
 

Figure XV - Scénarios des émissions canadiennes jusqu’en 2020 
 

 
*Source : Gouvernement du Canada 

25 Gouvernement du Canada: Sommaire Exécutif 
26 Environnement Canada. “Tendances en matière d’émissions au Canada” (octobre 2013), p.5 
27 Partington & al. (2013).  
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LE QUÉBEC 
Pour ce qui est du Québec, le gouvernement du Québec a établi sa cible comme étant une baisse de 20% 
de ses émissions en dessous du niveau de 1990. Ce qui représente une baisse de 11,7 Mt. Cet objectif 
ambitieux est similaire à celui de l’Union européenne, mais la grande différence est que l’électricité 
produite au Québec provient presqu’exclusivement d’hydroélectricité. Les baisses d’émissions devront 
donc venir d’autres secteurs de l’économie.  
 
Le gouvernement du Québec est clair dans son Plan d’action 2013-2020 : la pierre angulaire pour l’atteinte 
de ses objectifs est la mise en place du marché du carbone qui débutera sa 2e phase d’implantation le 1er 
janvier 2015.28 Mais le marché n’amènera pas toutes les réductions nécessaires donc des mesures 
complémentaires seront mises en place pour atteindre les 6,1 Mt de réductions additionnelles. Une 
grande proportion des baisses en émissions devront venir du secteur des transports qui représente plus 
de 43% de toutes les émissions.29 Pour ce faire, le gouvernement a l’intention de lancer un plan 
d’électrification du réseau routier à travers sa stratégie d’électrification des transports annoncée en 
2013.30 D’ici 2017, plus de 516 millions de dollars seront investis pour électrifier le réseau, notamment en 
bâtissant plus de 5,000 bornes de recharge pour les voitures et camions électriques.   
 
D’autres mesures mises de l’avant incluent des incitatifs pour mieux isoler les bâtiments, une stratégie 
pour mieux gérer les matières résiduelles et des investissements pour stimuler la recherche et l’innovation 
de nouveaux produits ou processus qui sont plus efficaces.  
 
Malgré ce plan ambitieux, le Québec se prépare à la mise en place de deux nouveaux projets industriels 
qui émettront des quantités importantes de carbone dans l’atmosphère. Le premier est une usine de 
production de fertilisants à Bécancour qui sera bâtie par l’entreprise indienne IFFCO et le deuxième projet 
sera la cimenterie McInnis à Port-Daniel dans la région de la Gaspésie. IFFCO émettra plus de 650 kt de 
carbone par année et Port-Daniel quant à lui émettra plus de 1,75 Mt de carbone. Ces deux projets auront 
un impact très important sur la capacité du Québec à atteindre ses objectifs de réduction d’émissions.  
 
ÉTUDE DE CAS : DANEMARK 
En regardant le contexte mondial, le Québec se démarque par son ambitieux objectif. Il serait important 
de se questionner sur la viabilité de cet objectif du gouvernement. Seulement un état dans le monde a 
été en mesure de diminuer ses émissions de 20% en 5 ans sans crise économique et c’est le Danemark 
entre 2006 et 2011. Tous les autres pays qui ont accompli cet objectif ont traversé des crises économiques 
majeures, comme les anciennes républiques du Bloc de l’Est dans les années 1990, ou consommaient de 
grandes quantités de charbon pour produire leur électricité, ce qui n’est pas le cas du Québec. Mais le 
Danemark était dans une situation complètement différente de celle du Québec pour plusieurs raisons : 

a) Plus de 39% des émissions du pays provenaient de la production d’électricité en 2004.31 
Une bonne partie de cette production provenait de la combustion du charbon.   

b) De fortes taxes ont été imposées à la consommation d’énergie ce qui a permis d’investir 
dans des alternatives écologiques.32 

28 Plan d’Action sur les Changements Climatiques : 2013-2020, p.1 
29 Stratégie - Sommaire, p.V 
30 Stratégie d’électrification des transports 2013-2017 – Document complet 
31 Government of Denmark, p.32  
32 Pineau, “Le courage des moyens” p.7 
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c) Les émissions du secteur des transports étaient plus basses grâce à l’aménagement 
urbain défavorable à l’utilisation de l’automobile individuelle.33 

 
 

Figure XVI - Évolution des émissions du Danemark par secteur d’activité34 
       

 
*Source : European Environment Agency 

 
En regardant ce graphique de la European Environment Agency, nous pouvons remarquer la baisse 
drastique des émissions provenant de la production d’énergie. Cette baisse a été causée par la mise en 
place de politiques pour réduire de manière importante la consommation d’électricité produite à partir 
de charbon. Le gouvernement a mis plusieurs politiques en place pour limiter les dégâts provenant de la 
production au charbon, notamment l’accélération de la fermeture de certaines centrales plus âgées, 
l’augmentation des importations d’énergie plus propre des pays voisins et la construction de filières 
d’énergies propres, notamment l’éolien. Le graphique ci-dessous illustre bien l’évolution des émissions 
provenant du charbon et force est de constater qu’à partir de 1997 il y a une baisse importante dans les 
émissions provenant de la production d’électricité à partir du charbon. Il y a une corrélation directe entre 
la baisse des émissions provenant de la production d’énergie et la baisse des émissions provenant de la 
production d’énergie à base de charbon. Il est donc possible pour un pays de délaisser une bonne partie 
de sa production d’énergie au charbon à travers l’instauration d’une variété de mesures 
gouvernementales qui favorisent l’utilisation d’énergies propres ou moins nocives à l’environnement. Le 
tout peut même arriver dans une assez courte période de temps. Dans le cas du Danemark, la baisse des 
émissions venant du charbon s’est fait à l’intérieur d’une douzaine d’années. Par contre, il faut aussi 
nuancer le dernier propos en mentionnant qu’il y avait un consensus au niveau politique entre les 
différents partis politiques du pays sur l’importance de réduire sa consommation de charbon et les 
investissements en technologies propres avaient débuté dès les années 70.  
 
 

33 Pineau, “Le courage des moyens” p.7 
34 European Environment Agency, p.2 
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Figure XVII Émissions provenant de la production d’énergie, 1973 à 2030 (projection)35 

 
 
Le Québec quant à lui ne bénéficie d’aucune des trois caractéristiques mentionnées précédemment, en 
plus d’avoir un climat plus ardu que celui du Danemark. Avec les émissions du secteur des transports qui 
continuent à croître et une production d’électricité déjà à base d’hydroélectricité et non de charbon, il est 
difficile de prévoir comment le Québec pourra imiter les succès du Danemark, du moins à court et moyen 
terme. La stratégie d’électrification des transports est une avenue intéressante pour le gouvernement, 
mais comme il sera discuté plus tard dans ce rapport, elle ne sera pas suffisante pour atteindre des 
réductions significatives au cours des cinq prochaines années. D’autres solutions venant du Royaume-Uni 
et de l’Allemagne sont envisageables, mais leurs conséquences au niveau politique risquent de les rendre 
peu intéressantes pour les dirigeants du Québec.   
  

35 Energy Policies of IEA Countries – Denmark 2011 Review, p.17 
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Analyse - Résumé 
 

Figure XVIII - Objectifs de réduction des GES de différents états 
 

État Objectif de réduction des émissions 
États-Unis -17% sous les niveaux de 2005 d’ici 2020 

-30% des émissions des centrales électriques à base 
de combustibles fossiles sous les niveaux de 2005 
d’ici 2030 

Union Européenne -20% sous les niveaux de 1990 d’ici 2020 
-80% à 95% sous les niveaux de 1990 d’ici 2050 

Chine -17% de l’intensité des émissions d’ici 2015 
Canada -17% sous les niveaux de 2005 d’ici 2020 
Québec -20% sous les niveaux de 1990 d’ici 2020 
Californie (voir Annexe 1 pour plus de détails) Ramener ses émissions au niveau de 1990 d’ici 2020 

   
En regardant les développements récents des grands émetteurs, force est de constater que le Québec est 
parmi les états les plus ambitieux du monde. Mais cet objectif risque d’être presque impossible à atteindre 
vu les caractéristiques uniques du Québec. Le seul état qui a été en mesure d’accomplir un objectif aussi 
ambitieux avait des conditions favorables dont ne bénéficie pas la province. 
 
De plus, plusieurs des états étudiés dans cette section se concentrent sur leur production d’électricité 
pour trouver les réductions d’émissions nécessaires pour atteindre leurs objectifs. Que ce soit le Clean 
Power Plan aux États-Unis, le développement de nouvelles centrales en Europe ou la promotion de 
production électrique verte en Chine, la majorité de la planète est concentrée sur l’optimisation de son 
réseau électrique. Par contre, le Québec a un défi différent vu la composition de sa production électrique 
à base d’hydroélectricité. La stratégie d’électrification des transports sera donc très importante dans 
l’atteinte de l’objectif de la province parce qu’elle permettra d’amener des baisses d’émissions dans les 
transports, ce qui est le grand défi du Québec.  
 
Par contre, même si la stratégie d’électrification des transports était en mesure d’atteindre ses cibles au 
cours des prochaines années, des réductions additionnelles dans d’autres secteurs de l’économie devront 
elles aussi être réalisées pour atteindre l’objectif global du Québec. C’est pour cette raison que le SPEDE 
est si important pour la stratégie environnementale du gouvernement.  
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Partie 2 : les implications stratégiques du SPEDE pour le Québec 

 
Tel que mentionné précédemment, le SPEDE est une partie intégrante du plan d’action du gouvernement 
pour atteindre son objectif très ambitieux de réduire les émissions du Québec de 20% sous les niveaux de 
1990 d’ici 2020. Il est donc important de réaliser que le SPEDE québécois et sa liaison avec la Californie 
auront des impacts positifs et négatifs sur l’économie du Québec. Cette dernière section du rapport de 
recherche a pour but de souligner quelques-uns de ces impacts à court, moyen et long terme. Pour plus 
de détails sur le fonctionnement du système et la comparaison avec d’autres systèmes de plafonnement 
et d’échange d’émissions veuillez-vous référer à l’Annexe 1 à la fin de ce rapport. 
 
#1 Manque de sensibilisation de la population 
Le Québec est un état unique en Amérique du Nord de par sa consommation d’électricité qui provient 
presque exclusivement de sources 100% renouvelables. Malgré que cette réalité soit positive pour la 
qualité de l’air et l’environnement, elle rendra la tâche d’atteindre les réductions d’émissions très difficile 
pour le Québec. La majorité de l’effort devra donc venir des consommateurs québécois de pétrole, les 
automobilistes. Ces derniers ne sont cependant pas du tout informés de la pierre angulaire du plan 
d’action sur les changements climatiques : le SPEDE et de l’impact qu’il va avoir sur le prix des différents 
produits énergétiques. (Le détail des prévisions d’augmentation sera dévoilé dans les sections 
subséquentes).   
 
Selon un sondage de Léger du 15 août 2014 qui a été fait pour le compte de l’Institut Économique de 
Montréal (IEDM), plus de 57% des Québécois qui ont été sondés n’avaient jamais entendu parler du 
SPEDE. Suite à en être informé, plus de 61% des répondants ont dit que le SPEDE allait amener une 
augmentation des prix des produits des entreprises assujetties au système et 46% se sont dits 
défavorables à l’implantation du SPEDE si ce dernier amenait une augmentation du prix de l’essence de 3 
cents en 2015.36  
 
Ce manque de sensibilisation de la population représente une menace importante pour la viabilité à long 
terme du SPEDE. La résistance des consommateurs à la mise en œuvre du système pourrait rendre 
impossible l’atteinte des objectifs de réduction des émissions. Pour que ce système réussisse, il va falloir 
que le gouvernement informe les citoyens sur les impacts du SPEDE pour que ces derniers puissent par la 
suite l’intégrer dans leurs décisions financières.37 Des solutions telles que des baisses d’impôts ou un 
crédit d’impôts reliés au SPEDE pourraient être envisagées pour rendre le système plus socialement 
acceptable à court terme. Ce manque d’initiative du gouvernement obligera certaines entreprises à 
développer des campagnes de sensibilisation pour leur clientèle. Ces campagnes devraient être déployées 
à l’automne 2014 en prévision des impacts du SPEDE dès janvier 2015 telle  l’augmentation du prix du 
carburant ou du gaz naturel. 
 
#2 Un objectif trop ambitieux 
Tel que mentionné dans la partie 1, aucun autre état dans le monde outre le Danemark n’a été en mesure 
d’atteindre la cible que le Québec s’est fixée. Lors de la récente Commission sur les enjeux énergétiques 
du Québec, plusieurs participants avaient identifié le défi principal du Québec comme étant le secteur des 
transports. Pour eux, si le gouvernement veut atteindre ses cibles, les réductions devront venir en grande 

36 Léger. “SONDAGE : Le marché du carbone” 15 août 2014.  
37 CEEQ, p.98 
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partie des transports. Mais comme l’Association canadienne des carburants a déclaré : « […] il est difficile 
d’imaginer quelle solution porteuse pourra à si court terme, faire une différence aussi importante dans le 
secteur des transports. »38 De plus, le Conseil Patronal de l’Environnement du Québec, un organisme qui 
agit comme porte-parole des entreprises en matière d’environnement au Québec, avait qualifié l’objectif 
de réduction de 25% du gouvernement Marois comme « inatteignable » et l’objectif de 20% comme 
« ambitieux ».39 Même les groupes environnementaux commencent à douter de la capacité du Québec à 
atteindre ses cibles. Récemment lors d’une entrevue à La Presse, Patrick Bonin de Greenpeace a dit : 
« Nous (le Québec) ne sommes clairement pas en voie d’atteindre l’objectif pour 2020 […] »40 
 
Les commissaires de la Commission sur les enjeux énergétiques ont écrit dans leur rapport final qu’aucune 
étude gouvernementale sur la faisabilité des objectifs de réduction de GES ne leur avait été soumise. Suite 
à une analyse des données qui leur étaient disponibles, les commissaires ont conclu que « […] la 
Commission n’estime pas réaliste que le Québec puisse réduire d’ici 2020 ses émissions de 9,7 Mt CO2 »41 
 
Dans ce contexte, il serait prudent pour le gouvernement de réévaluer ses objectifs et les moyens qu’il 
s’est donnés pour atteindre ses cibles qui « se butent à des contraintes structurelles insurmontables ».42 
Surtout que le seul partenaire du SPEDE, la Californie, a des cibles nettement en-dessous de ce que prévoit 
le Québec.  Si jamais le gouvernement revoit ses cibles, cela aura une incidence importante sur le SPEDE 
parce que les plafonds d’émissions devront être révisés. Bref, une chose est certaine : le statu quo ne 
permettra pas l’atteinte des cibles du gouvernement.  
 
#3 La liaison avec la Californie : baisse des prix & fuite de capitaux 
La liaison avec la Californie était une décision stratégique importante en 2012. La taille du marché 
québécois aurait rendu la tâche difficile de bâtir un marché de crédits d’émissions stable et liquide. Le 
poids économique de la Californie, qui a une plus grande population que le Canada, a amené une 
crédibilité au développement du SPEDE. Or, devenir partenaire avec un aussi gros état amène son lot de 
conséquences.  
 
La première est au niveau de l’indépendance du Québec sur le contrôle du marché. Dès que la 2e période 
de conformité va s’amorcer en 2015, les deux marchés vont s’intégrer davantage. Même si le Québec 
garde un contrôle sur ses mises aux enchères, le prix sur le marché sera déterminé par ce qui va se passer 
en Californie dû à la taille de cet état. Des changements au niveau macro-économique de la Californie ou 
des décisions politiques internes pourraient avoir une incidence importante sur le SPEDE québécois.  
 
Malgré cette perte d’indépendance, un grand avantage de la liaison sera la baisse relative des prix des 
crédits d’émissions, par rapport à ce qu’il aurait été sans la liaison. Ceci bénéficiera aux entreprises du 
Québec. Vu que les entreprises ont déjà fait d’importantes réductions dans leurs émissions et que le 
Québec produit presque toute son électricité de sources renouvelables, les coûts de réduction d’émissions 
sont vraisemblablement plus élevés dans la Belle Province. Tandis qu’en Californie, vu qu’au moins 4,5% 
à 7,5%43 de son électricité provient de centrales au charbon (sans compter les centrales au gaz naturel) et 
que les industries de l’état pourront plus facilement réduire leurs émissions que leurs pairs québécois, il 

38 Association canadienne des carburants - Mémoire, p.18 
39 Conseil Patronal de l’Environnement du Québec - Mémoire, p.8 
40 Saint-Arnaud – La Presse Canadienne (7 juillet 2014) 
41 CEEQ, p.100 
42 CEEQ, p.103 
43 CEEQ, p.97 
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devrait y avoir beaucoup plus de crédits disponibles sur le marché californien pour les entreprises 
québécoises et à moindre coût. Selon Purdon & al., la liaison des deux marchés va amener une baisse de 
21% à 57% du prix des crédits au Québec.44 Cette baisse des prix va amener une économie de 387 à 532 
millions de dollars en coûts de conformité au système comparativement à si le Québec n’avait pas lié son 
SPEDE.45 Il est important de mentionner qu’il est impossible de prédire avec exactitude comment le prix 
des droits d’émission va évoluer au cours des prochaines années, ce qui pourrait affecter le modèle mis 
de l’avant par Purdon. Néanmoins, il est clair, selon la Commission sur les enjeux énergétiques du Québec, 
que l’association avec un état tel que la Californie va amener plus de liquidités sur le marché et une baisse 
généralisée des prix.46 
 
Inévitablement, l’achat de crédits californiens va encourager un transfert de capitaux importants du 
Québec vers la Californie ou en d’autres termes une fuite de capitaux. La California Air Resources Board 
estime que 14,4 à 18,3 millions de crédits d’émissions de Californie seront achetés par le Québec, ce qui 
va amener entre 287 à 498 millions de dollars américains en revenus additionnels pour l’économie 
californienne.47 Ces sommes ne seront pas disponibles au Québec pour financer des projets de réduction 
d’émissions et les baisses d’émissions seront en Californie, pas au Québec. La Californie se retrouve donc 
une nette gagnante de la liaison des deux marchés. 
 
Cette fuite de capitaux est similaire à ce qui s’est déjà produit en Suède suite à l’instauration du Système 
communautaire d’échange de quotas d’émission (voir Annexe 1). Ce pays scandinave est devenu un 
importateur net de crédits d’émissions au sein de l’U.E.48 Une des raisons qui explique ce phénomène est 
que l’économie suédoise était déjà une économie où les baisses d’émissions plus faciles avaient déjà été 
effectuées, tout comme le Québec. Donc toute réduction additionnelle comportait un coût plus important 
pour les entreprises que l’achat de crédits. De plus, la baisse significative des prix sur le marché européen 
n’a fait qu’accentuer ce phénomène.  
 
#4 Augmentation des coûts de l’énergie 
Parmi toutes les implications du SPEDE, celle-ci est la plus immédiate et la plus importante à court, moyen 
et long terme pour l’économie du Québec. Dès janvier 2015, les impacts se feront graduellement sentir à 
la pompe à essence, sur la facture de gaz naturel et de mazout, et dans les coûts de transport des 
marchandises.  
 
Il y a plusieurs analyses et hypothèses sur la question, mais pour arriver à bien mesurer l’augmentation 
des prix de l’énergie, il faut bien estimer le prix futur des crédits d’émissions. En 2011, la banque anglaise, 
Barclay’s, avait émis un rapport disant que les participants au marché du carbone californien allaient 
devoir débourser plus de 73$ US par crédit en 2018-2020.49 En 2012, la Banque Mondiale a estimé que le 
prix pour les crédits allait se négocier entre 60$ US et 131$ US en 2020.50 Ces rapports ont été modérés 
un an plus tard par un sondage de tous les professionnels participants dans les marchés du carbone de 
l’Amérique du Nord pour Point Carbon (une filiale de la multinationale Thomson Reuters) qui montrait 
que plus de 53% des participants sondés pensaient que le prix des crédits allait se négocier entre 17$ US 

44 Purdon & al., p.37 
45 Purdon & al., p.38 
46 CEEQ, p.98 
47 CARB (2012), p.92 
48 Aldefors, p.33  
49 Point Carbon (2011) 
50 Carbon Market (2012), Banque Mondiale 
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et 30$ US en 2020.51 En août 2013, Gaz Métro a mandaté la firme ÉcoRessources pour établir des 
prévisions pour le prix des crédits du carbone. Le rapport a conclu que le prix des crédits va se négocier 
autour de 18,90$ US en 2020, en ligne avec la courbe de croissance du gouvernement du Québec. 
 
 

Figure XIX - Prévision des prix des droits d’émission 2013-2020 (Éco-ressources, 2013) 52 
($US) 

 
 
Année 

Scénario réaliste  
Scénario 
haussier 

 
Scénario 
baissier 12,5% 45% Moyenne 55% 87,5% Écart-

type 
2013 10,71$ 10,71$ 10,71$ 10,71$ 10,71$ 0,31$ 10,71$ 10,71$ 
2014 11,19% 11,38$ 11,41$ 11,43$ 11,64$ 0,36$ 11,57$ 11,25$ 
2015 11,80$ 12,16$ 12,20$ 12,25$ 12,64$ 0,37$ 12,55$ 11,86$ 
2016 12,50$ 13,02$ 13,08$ 13,15$ 13,71$ 0,55$ 13,64$ 12,54$ 
2017 13,25$ 13,93$ 14,03$ 14,11$ 14,84$ 0,71$ 14,83$ 13,26$ 
2018 14,08$ 14,94$ 15,04$ 15,16% 16,14$ 1,57$ 23,00$ 14,01$ 
2019 14,98$ 16,01$ 16,12$ 16,25$ 17,46$ 1,66$ 24,00$ 14,81$ 
2020 15,95$ 17,16$ 17,29$ 17,45$ 18,90$ 1,77$ 27,00$ 15,67$ 

*Source : Gaz Métro – Stratégies d’intégration du SPEDE (Mai 2014) 
 
Les crédits de carbone vont inévitablement amener une augmentation des coûts de l’énergie au Québec. 
Jean Dumont de l’Université de Sherbrooke a fait une évaluation de l’impact du SPEDE québécois sur les 
prix de l’énergie. Son analyse a été reprise par la Commission sur les enjeux énergétiques du Québec de 
février 2014. Voici ses conclusions :  
 

Figure XX - Augmentation des prix prévus pour certains produits énergétiques53 
 

Droits 
$/t CO2 

Gaz naturel 
Cents/ m3 

Mazout léger 
Cents/litre 

Diesel 
Cents/litre 

Essence 
Cents/litre 

10 1,9 2,8 2,7 2,3 
50 9,5 14,2 13,7 11,4 

100 18,9 28,3 27,3 22,9 
*Source : Commission sur les enjeux énergétiques du Québec  
 
Dans les trois scénarios mis de l’avant par M. Dumont, le premier nous intéresse particulièrement. En 
2015, le prix des crédits de carbone devrait être autour de 11,39$ par unité ce qui va amener des 
augmentations dans tous les types de combustibles. Ces hausses ne sont pas significatives, mais pour 
l’essence par exemple, elle risque de se situer au minimum autour de 2,7 cents en 2015.  
 
Une telle hausse devrait provoquer une frustration au sein de la population, mais elle ne changera rien 
dans les habitudes des consommateurs. L’élasticité du prix de l’essence à court et moyen terme est faible, 
ce qui veut dire qu’il faut une importante augmentation du prix pour engendrer un changement de 

51 Point Carbon (Mars 2013) p.22 
52 Gaz Métro – Stratégies d’intégration du SPEDE (Mai 2014), p.51 
53 Dumont, Le marché du carbone du Québec (2013), p.64 
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comportement chez le consommateur. Mais même si le prix des crédits d’émissions montait à 130$, 
l’augmentation totale en 2020 ne serait que de 0,30$, une augmentation insuffisante pour modifier les 
attitudes des consommateurs et encourager une baisse significative des émissions du secteur des 
transports.  
 
Voici un tableau qui résume l’impact qu’aurait un prix additionnel de 30 cents par litre d’ici 2020. 
L’augmentation du coût annuel pour utiliser une voiture à combustion sera importante variant d’environ 
$400 pour les voitures ultra-compactes, comme la Smart, à environ $1000 pour les plus grandes voitures, 
comme les véhicules utilitaires sport.  

 
Figure XXI - Augmentation annuelle du budget de l’essence de différents types de véhicules54 

 
 
Néanmoins, une telle augmentation de l’essence aurait un impact sur les détaillants de carburant du 
Québec qui se situent près des frontières avec l’Ontario, le Nouveau-Brunswick et les États-Unis. En 
moyenne, les prix aux frontières avec l’Ontario et du Nouveau-Brunswick sont entre 8 à 10 cents inférieurs 
qu’au Québec.55 Dans le cas des États-Unis, le prix varie d’un état à l’autre, mais en moyenne l’essence 
est 20 cents de moins en Nouvelle-Angleterre comparativement au Québec.56 Puisqu’aucun de ces états 
ne fait partie du SPEDE, il est raisonnable de croire que cette différence ne fera que croître au cours des 
prochaines années. La PDG de l’Association des indépendants du pétrole, Sonia Marcotte, a même déclaré 
en entrevue que « ça va être difficile pour les stations-services en bordure de l’Ontario, des États-Unis et 
du Nouveau-Brunswick. C’est bien simple, nos stations seront de moins en moins concurrentielles. »57 
 
Pour ce qui est du chauffage au gaz naturel et au mazout, Gaz Métro, qui est le plus important distributeur 
d’énergie au Québec, a estimé les coûts additionnels moyens pour ses clients résidentiels et 
institutionnels. Les augmentations en 2015 ne seront pas significatives et elles ne risquent pas de changer 
les habitudes des consommateurs. Pour les clients résidentiels, l’augmentation de prix prévue pour le gaz 
naturel sera de 50$ en 2015 et 78$ en 2020. Pour le mazout léger, il s’agit d’une augmentation sera de 
68$ en 2015 et 110$ en 2020.  
 
 
 
 
 
 
 
 

54 Dumont, Le marché du carbone du Québec (2013), p.65 
55 CBC – Gas prices across Canada (Août 2014)  
56 U.S. Energy Information Administration – Weekly retail gasoline and diesel prices (Consulté le 1er août 2014) 
57 Morin - Journal de Québec (1er juillet 2014) 
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Figure XXII - Impact du SPEDE pour un client résidentiel58 

 
*Source : Gaz Métro – Stratégies d’intégration du SPEDE (Mai 2014) 
 
Pour les clients affaires, l’augmentation de prix prévue pour le gaz naturel sera de 782$ en 2015 et 1 227$ 
en 2020. Pour le mazout léger, les augmentations prévues seront de 1 003$ en 2015 et 1 628$ en 2020.  
 

Figure XXIII - Impact du SPEDE pour un client Affaires59 

 
*Source : Gaz Métro – Stratégies d’intégration du SPEDE (Mai 2014) 
 
Au niveau de la position concurrentielle du gaz naturel, il est clair en analysant ces deux graphiques, 
qu’elle ne sera pas altérée significativement. Bien que le gaz naturel deviendra plus dispendieux par 
rapport à l’électricité, il deviendra aussi plus attrayant pour les consommateurs qui utilisent le mazout 
étant donné qu’il émet moins de GES que ce dernier. À plus long terme, il sera intéressant d’évaluer si le 
prix des crédits d’émissions dépassera les niveaux attendus actuellement. Si tel est le cas, le prix du gaz 
naturel pourrait augmenter significativement et être moins attrayant pour les consommateurs 
comparativement à l’électricité.  

58 Gaz Métro – Stratégies d’intégration du SPEDE (Mai 2014), p.84 
59 Ibid 
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Au final, Gaz Métro planifie dépenser plus de 273,83 millions de dollars pour couvrir ses émissions 
uniquement pour la période de 2015 à 2017. Ce montant sera inévitablement refilé à ses clients, ce qui 
augmentera leur facture en plus d’augmenter le coût de l’essence.  
 
Pour les entreprises, cette augmentation de coût pour l’énergie aura néanmoins un impact sur leurs 
résultats financiers. La Fédération canadienne de l’Entreprise Indépendante (FCEI) représente 109 000 
petites et moyennes entreprises (PME) au Canada et compte plus de 24 000 membres au Québec. En 
octobre 2013, elle a mené un sondage auprès de ses membres sur l’impact de l’augmentation des coûts 
de l’énergie entre 2010 et 2013. Les résultats ont démontré que les coûts d’énergie représentent en 
moyenne 9,2% des coûts totaux des PME. De plus, 48% des entreprises sondées ont dit que la hausse du 
coût de l’énergie au cours des trois dernières années avait fait diminuer leurs bénéfices, 45% ont dit que 
cela avait fait augmenter le prix de leurs produits et 19% ont dit que cela avait fait baisser leur niveau de 
compétitivité. Même si la hausse du coût de l’énergie causée par le SPEDE ne sera pas significative, elle 
va s’ajouter à la hausse des coûts de l’énergie pour les entreprises du Québec et inévitablement cela aura 
un impact important sur leur compétitivité, leurs bénéfices, le prix de leurs produits et éventuellement 
leur nombre d’employés. D’ailleurs 12% d’entre elles ont indiqué avoir réduit leur nombre d’employés à 
cause de la hausse des coûts de l’énergie. 
 

Figure XXIV - Impact de l'augmentation des coûts énergétiques dans les PME depuis 3 ans60 

 
*Source : Fédération canadienne de l’Entreprise Indépendante (FCEI) 
 
#5 Changement radical en transport 
Si le Québec désire atteindre ses objectifs de réduction d’émissions de 20% sous les niveaux de 1990, il 
devra y avoir un changement radical au niveau du secteur des transports. Il y a plusieurs raisons qui 
expliquent cette nécessité : le secteur industriel a déjà réduit de façon significative ses émissions, les 
crédits compensatoires sont limités à 8% et aucune réduction ne peut venir de la production électrique. 
Donc il ne reste que le secteur des transports qui est en croissance et qui représente plus de 40% des 
émissions au Québec. 
 

60 Fédération Canadienne de l’Entreprise Indépendante (FCEI) - Mémoire, p.13 
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Une option qui a été privilégiée par le gouvernement est l’électrification des transports. En 2013, le 
gouvernement du Québec a annoncé une stratégie d’électrification des transports. Plus de 516 millions 
de dollars seront dépensés entre 2013 et 2017 pour bâtir une filière de transports électriques au 
Québec.61 Cette stratégie gouvernementale permettra notamment l’installation de 5 000 bornes de 
recharge et 525 nouveaux taxis électriques. Le virage électrique s’impose à cause de la composition du 
parc automobile québécois.62 Selon le magazine Protégez-vous, les voitures compactes sont populaires 
au Québec et ce, depuis plusieurs années. En 2013, des voitures telles la Hyundai Elantra, la Honda Civic, 
la Toyota Corolla et la Mazda 3 se retrouvaient toutes dans le top 5 des voitures les plus vendues au 
Québec.63 Donc pour atteindre des cibles ambitieuses de réduction des émissions, il faudra que les 
Québécois se procurent des voitures encore plus efficaces énergétiquement. Les voitures hybrides 
représentent une option, mais elles n’offrent qu’une économie d’essence additionnelle de 20% à 30%. 
Donc les voitures 100% électriques s’imposent comme choix pour pouvoir atteindre les cibles de 
réductions.  
 
Selon les plus récentes données de la Société d’Assurance Automobile du Québec (SAAQ) en date du 31 
mars 2014, il y avait 2 835 Québécois qui possédaient une voiture électrique.64 Ce qui représente un très 
petit pourcentage de l’ensemble des quelque 6 millions de véhicules sur les routes du Québec 
actuellement.65 Le gouvernement prévoit que 20 000 voitures électriques circuleront sur les routes en 
2020.66 Voici les voitures électriques les plus vendues au Québec : 
 

Figure XXV - Ventes de voitures électriques au Québec  2012-201367 

 
*Source : Société d’Assurance Automobile du Québec (SAAQ) 
 
Aux États-Unis, le Vermont, qui a un climat similaire à celui du Québec, est à l’avant-garde du 
développement et de la promotion des voitures électriques. Cet état américain travaille aussi en 
collaboration avec le gouvernement du Québec pour promouvoir l’utilisation de ces nouvelles voitures.68 
Pour mieux illustrer les réductions d’émissions entre les voitures traditionnelles et les voitures électriques, 

61 Stratégie d’électrification des transports – Sommaire, p.1 
62 SAAQ (2010), tableau 86 p.150 
63 Protégez-vous (2013) 
64 Gerbet – Radio-Canada (21 avril 2014) 
65 SAAQ 2012, tableau 59, p.114 
66 CEEQ, p.101 
67 Gerbet – Radio-Canada (21 avril 2014) 
68 Office of the Governor of Vermont - Communiqué 

0

200

400

600

800

1000

1200

Chevrolet Volt Nissan Leaf Mitsubishi I-
Miev

Tesla SQ
ua

nt
ité

s d
e 

vo
itu

re
s v

en
du

es

2013

2012

27 
 

                                                           



la Vermont Energy Investment Corporation a préparé un graphique qui compare les émissions venant d’un 
camion très populaire aux États-Unis et même au Québec (la Ford F-150) et les voiture électriques les plus 
vendues : 
 
 

Figure XXVI - Comparaison des émissions de différents modèles par mile parcouru69 
 

 

 
*Source : Vermont Energy Investment Corporation 
 
Or, selon l’analyse de Jean Dumont, même si tous les camions légers étaient enlevés de la route et 
remplacés par des micros voitures Smart, qu’un tiers des voitures étaient remplacées par la Smart et que 
plus d’un million de voitures étaient remplacées par des voitures entièrement électriques, il ne serait pas 
possible d’atteindre la cible dans ce sous-secteur de 20% en dessous des émissions de 1990.70 Surtout que 
le Québec n’a que 5 ans pour transformer son parc automobile.  
 
Lors de la Commission sur les enjeux énergétiques, un groupe d’experts a déposé un mémoire qui stipulait 
que « les attentes concernant la baisse des émissions à court terme devraient être modestes et les 
objectifs commerciaux du gouvernement ne sont pas réalistes.»71 Selon eux la technologie des batteries 
pour les voitures électriques n’est pas encore à point pour permettre une bonne autonomie sur la route, 
surtout pendant l’hiver. De plus, le coût pour ces voitures demeure élevé malgré les incitatifs 
gouvernementaux et les prix qui ont baissé au cours des dernières années. Le SPEDE devrait rendre ces 
voitures plus attrayantes au niveau des coûts parce qu’il risque de faire augmenter le prix de l’essence et 
donc le coût des voitures traditionnelles.72 Mais il reste à voir si cette augmentation sera suffisante  pour 
que les Québécois délaissent leurs voitures à essence pour des voitures électriques. Les experts ont conclu 
en disant que le Québec a choisi la bonne voie avec les voitures électriques pour réduire ses émissions de 
transport, mais cette baisse devra se faire sur un horizon beaucoup plus long que 5 ans.  
 
Pour ce qui est du transport de marchandises sur route, la technologie privilégiée actuellement est 
l’utilisation du gaz naturel liquéfié, qui pourrait réduire de 30% les émissions des camions. Pour ce faire, 
il faudrait investir dans la construction de corridors de gaz naturel liquéfié pour que les camions puissent 

69 Drive Electric Vermon – The facts about EVS (consulté le 30 juillet 2014)  
70 Dumont, Le marché du carbone du Québec (2013) p.65 
71 Gagnon & al., La politique énergétique du Québec et les transports (2013) , p.9 
72 Constructeurs mondiaux d’automobiles, p.13 
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se ravitailler. D’ailleurs, Gaz Métro a annoncé en 2011 son désir de bâtir la «Route Bleue» entre la ville de 
Québec et Toronto.73 Le 28 octobre 2013, Robert Transport, une des plus grandes entreprises de transport 
de marchandises, annonçait qu’elle allait se procurer plus de 180 camions Peterbilt au gaz naturel 
liquéfié.74 Malgré que cette avancée soit souhaitable pour l’industrie et l’environnement, sa contribution 
aux réductions d’émissions sera minimale. La Commission sur les enjeux énergétiques a estimé la 
réduction possible de GES de ce secteur à uniquement 0,4 Mt de carbone en 2020.75  
 
La seule option restante est d’investir massivement en transport en commun pour réduire la dépendance 
des citoyens à leur voiture. Par contre, le gouvernement du Québec a été clair dans son budget 2014, la 
« rigueur budgétaire » est de mise. En d’autres termes, les finances publiques de la province doivent être 
redressées et les dépenses doivent être coupées. Le gouvernement de Mme Marois avait déjà annoncé le 
prolongement de la ligne bleue du métro vers l’est de Montréal et le gouvernement actuel envisage de 
bâtir un train léger sur rail sur le nouveau pont Champlain, qui devrait être en service en 2018. De plus, 
une nouvelle ligne de train de banlieue vers Mascouche a été complétée, ce qui va grandement améliorer 
l’offre de service sur la couronne nord de la métropole. Il est donc difficile de voir comment le 
gouvernement pourrait faire plus pour améliorer le système de transport en commun dans la grande 
région de Montréal dans un contexte budgétaire aussi difficile.  Pour ce qui est du transport entre les 
villes, une option serait de bâtir un train à grande vitesse entre Montréal et Québec, mais une telle option 
n’est pas sur la table présentement dû à son coût prohibitif et son manque de profitabilité à long terme.  
 
Une option moins coûteuse et plus réaliste serait un système de covoiturage organisé et bien structuré. 
Des points de rencontres publics pourraient être créés en partenariat avec le bureau de taxis et les autres 
systèmes de transports. D’autres options seraient de favoriser le travail à distance et l’achat de produits 
en ligne. Mais il est difficile d’évaluer avec une certaine précision l’impact que ces mesures pourraient 
avoir d’ici 2020 sur les émissions du Québec et nous n’avons trouvé aucune étude sur ces différentes 
possibilités. De plus, favoriser l’achat en ligne aurait un impact négatif sur les détaillants et par conséquent 
pourrait amener des pertes d’emplois dans cette industrie névralgique de l’économie nord-américaine.  
 
Bref, en analysant les différentes possibilités qui s’offrent au gouvernement du Québec en matière de 
transports, il est difficile de prévoir comment la province pourrait atteindre ses cibles de réduction dans 
ce secteur. L’horizon de 5 ans est beaucoup trop court pour amener les grands changements nécessaires 
pour atteindre les objectifs. De plus, les coûts pour plusieurs de ces mesures demeurent prohibitifs et 
dans un contexte de réduction des dépenses de l’état, il n’est pas réaliste de penser qu’elles pourront être 
mises en œuvre. 
 
#6 Usine d’engrais IFFCO et Cimenterie McInnis  
Récemment, deux grands projets industriels ont été annoncés au Québec. Le premier est la construction 
d’une usine d’urée de 1,2 milliards de dollars à Bécancour, proche de Trois-Rivières, par l’entreprise IFFCO, 
un grand conglomérat indien. Le deuxième projet est la construction d’une cimenterie de 800 millions de 
dollars à Port-Daniel, en Gaspésie, par l’entreprise McInnis, qui appartient à la famille Beaudoin principal 
actionnaire de Bombardier. 76 Le tableau qui suit montre l’emplacement des deux projets sur le territoire 
québécois.  
 

73 Gaz Métro – La Route Bleue (consulté le 30 juillet 2014) 
74 Transport Robert (consulté le 30 juillet 2014) 
75 Rapport final - CEEQ, p.102 
76 Cimenterie McInnis – Sommaire, p.iv 
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Figure XXVII - Emplacements des grands projets d’investissement 

 
Source : Google Maps (août 2014) 
 
Ces deux projets seront des vecteurs de développement économique importants pour le Québec. Dans le 
cas d’IFFCO, il est estimé que la construction de l’usine d’engrais va créer entre 1 000 et 1 500 emplois et 
procurera des revenus fiscaux de 32,4 millions de dollars pour le gouvernement provincial. Lorsque l’usine 
sera en fonction, plus de 250 emplois permanents de qualité seront créés et plus de 500 emplois indirects 
seront générés. À chaque année, elle générera une activité économique de 270 millions de dollars et les 
revenus annuels pour le gouvernement du Québec seront de 9,9 millions de dollars.77 Pour ce qui est de 
la cimenterie McInnis, la création d’emplois est estimée à 600 pendant la construction et 400 lorsque la 
cimenterie sera en service.78  
 
Malheureusement, ces deux projets auront des impacts environnementaux importants. IFFCO Canada 
estime que les émissions de l’usine seront de 678 000 tonnes de CO2 par année à partir de 2018 lorsque 
l’usine sera mise en service, mais l’entreprise est en train d’étudier la possibilité de baisser ses émissions 
à 575 000 tonnes en utilisant de nouvelles technologies et procédés plus efficaces. Les émissions estimées 
pour la cimenterie McInnis sont de 1 750 000 tonnes de CO2.79 Les émissions des deux projets seront 
énormes surtout considérant que le Québec a un objectif de réduction ambitieux. La Commission sur les 
enjeux énergétiques a même conclu que ces deux projets risquent d’effacer tous les gains qui pourraient 
être faits au niveau de la production de chaleur et du secteur des transports.80 Il est donc raisonnable de 
penser que ces projets feront en sorte que l’atteinte des objectifs de réduction d’émissions sera peu 
probable, voire même impossible.    
 
Ces deux projets seront assujettis au SPEDE puisque leurs émissions seront au-dessus du niveau de 25 000 
tonnes. IFFCO Canada planifie commencer à se procurer des crédits d’émissions en 2019 vu qu’une 
entreprise n’est obligée de couvrir ses émissions qu’un an après le début de ses opérations. La cimenterie 
McInnis devrait être en service en 2016, donc elle devra acheter ses crédits en 2017. L’entrée sur le SPEDE 
de ces grands émetteurs risque de déstabiliser le marché étant donné qu’ils devront se procurer une 

77 IFFCO Canada – Brochure (juin 2013), p.9 
78 Cimenterie McInnis – Le Projet (consulté le 4 août 2013)  
79 Robillard, La Presse (2014)  
80 Rapport final CEEQ, p.102 
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grande quantité de crédits. Les prévisions pour les prix à plus long terme des crédits de carbone devront 
être révisées pour prendre en compte l’arrivée de ces gros joueurs. De plus, la fuite de capitaux vers la 
Californie ne sera qu’accentuée. Bref, les entreprises qui seront des participantes du SPEDE devront se 
préparer à une certaine période d’instabilité entre 2017 et 2019 au fur et à mesure que ces gros joueurs 
embarqueront dans le marché.  
 
#7 Manque de participation des voisins du Québec 
Lors de la formation du WCI et des discussions pour établir un système de plafonnement des émissions, 
le Québec travaillait en partenariat avec plusieurs états et provinces de l’Amérique du Nord. Mais à la fin 
de 2011, tous ces états sauf la Californie ont abandonné le projet incluant l’Ontario à cause des coûts 
associés au système et la résistance de leurs électorats. L’Ontario avait même adopté de la législation lui 
permettant de mettre en place un système de plafonnement des émissions.81 Le Québec s’est donc 
retrouvé dans une situation délicate où aucun de ses voisins immédiats n’avait de système de 
plafonnement.  
 
Lors de la Commission sur les enjeux énergétiques, plusieurs participants se sont plaints du fait qu’aucun 
partenaire commercial majeur du Québec ne faisait partie du SPEDE. Selon Mme Françoise Bertrand, de 
la Fédération des chambres de commerce du Québec (FCCQ) :  
 

«Pour que ce projet (le SPEDE) ne nuise pas à la compétitivité des entreprises 
québécoises, il faudrait que plusieurs administrations, avec qui le Québec est en 
compétition, fassent la même chose, ce qui n’est pas le cas actuellement.» 
 

Manufacturiers et Exportateurs du Québec, l’association qui représente les exportateurs de la province,  
a supporté les propos de la FCCQ en disant que le SPEDE représente un écart réglementaire qui pénalise 
la compétitivité des investissements. Il est important de nuancer ces propos en mentionnant que la peur 
de la communauté d’affaires au sujet de délocalisations de masse ne s’est jamais concrétisée, du moins à 
court terme. Néanmoins, le SPEDE représente un coût réglementaire additionnel pour les entreprises de 
la province. Ce coût n’ira qu’en grandissant au cours des prochaines années et, dans un contexte mondial 
très compétitif, cela pourrait rendre la vie difficile pour les entreprises québécoises à long terme.  
 
En Californie, plus de 13% des entreprises sondées par Thomson Reuters-Point Carbon ont dit avoir déjà 
déplacé leur production et un autre 20% des entreprises ont considéré ou planifié déplacer leur 
production. Il est important de mentionner que l’échantillon utilisé était restreint, néanmoins le SPEDE 
californien semble avoir eu un impact sur les décisions stratégiques des entreprises. À notre connaissance, 
une telle étude n’a pas été réalisée au Québec, mais il ne serait pas surprenant de voir des entreprises 
songer à déplacer leur production ou de freiner certains investissements à plus long terme. Ces impacts 
ne seront pas sentis à court terme, mais plutôt à long terme. Les impacts potentiellement négatifs à long 
terme pourraient être accentués si le prix des crédits de carbone monte plus que ce que les modèles 
actuels prédisent. En n’ayant aucun état voisin qui y participe, le SPEDE pourrait devenir un enjeu 
compétitif pour le Québec. Il serait donc prioritaire pour le gouvernement du Québec d’encourager ses 
partenaires commerciaux (surtout l’Ontario) à créer leur marché du carbone et à le lier à celui du Québec.  
 
#8 Baisse des émissions des grands émetteurs 
L’idée derrière le SPEDE est d’envoyer un signal clair aux entreprises du Québec de réduire leurs émissions. 
En ce faisant, elles pourront réaliser des économies importantes dans leurs livres financiers et ainsi 

81 Ferguson, Toronto Star (2010) 
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augmenter leurs bénéfices tout en améliorant l’environnement. Depuis 2007, une des années de 
référence pour l’octroi de crédits de réductions hâtives, plusieurs entreprises ont pris des mesures 
importantes pour réduire leurs émissions en prévision de l’arrivée possible de nouvelles règles entourant 
les émissions de GES, dont un système de plafonnement et d’échange d’émissions.  Selon les données du 
ministère de l’Environnement obtenues suite à une demande d’accès à l’information, la majorité des 
entreprises qui ont dû soumettre la quantité d’émissions qu’elles ont émises, ont vu des réductions (voir 
Annexe 2). Que ce soit au niveau de l’industrie pétrolière, des pâtes et papiers, de l’aluminium, des mines, 
du ciment ou de l’enfouissement, elles ont toutes enregistré des baisses d’émissions.  
 
Il y a plusieurs raisons qui expliquent ces baisses et une de celle-ci est l’engagement du gouvernement à 
l’époque d’établir un cadre réglementaire strict pour les émissions de carbone. En guise de préparation 
pour l’arrivée de ces nouvelles règles et potentiellement du SPEDE, plusieurs entreprises ont pris des 
décisions stratégiques de réduire leurs émissions.  
 
Mais il faut nuancer ce propos parce qu’il y avait aussi d’autres facteurs en jeux qui ont contribué à ce 
phénomène notamment l’augmentation du prix du baril de pétrole, qui a été très forte en 2007, et 
l’arrivée de la récession en 2008. De plus, l’industrie des pâtes et papiers a subi une baisse dans sa 
production avec la récession en 2008, une situation qui sévissait toujours en 2011, ce qui explique des 
baisses de 40% à 50% des émissions de leurs usines. Néanmoins, les baisses d’émissions des différentes 
usines étudiées ont eu lieu dans plusieurs industries différentes même celles en croissance.  
 
Bref, corrélation ne veut pas automatiquement dire qu’il y a causalité, mais les commentaires et les 
actions du gouvernement à l’époque ont envoyé un message clair aux dirigeants d’entreprises que de 
nouvelles règles allaient être mises en place pour réglementer leurs émissions et ils ont réagi en 
conséquence : en diminuant leurs émissions. Il reste à voir si ce phénomène va continuer jusqu’en 2020 
avec l’implantation du SPEDE. 
  

Figure XXVIII - Émissions de grandes installations industrielles au Québec (2007-2011) 
 

Entreprise Émissions en 2007 Émissions en 2011 Différence 
Suncor (Montréal) 1 521 400 1 117 126 -27% 
Ultramar (Lévis) 1 505 075 1 385 445 -8% 
Alcoa (Baie-Comeau) 1 381 410 857 612 -38% 
Alouette (Sept-Îles) 1 122 098 1 035 152 -8% 
Arcelor (Port-Cartier) 957 848 909 316 -5% 
Ciment (St-Basile) 796 949 625 760 -21% 
Wabush (Sept-Îles) 753 071 388 287 -48% 
Lafarge (St-Constant) 744 727 639 949 -14% 
Waste Management 
(Ste-Sophie) 

330 225 282 065 -15% 

BFI (Terrebonne) 458 356 400 805 -13% 
Boralex (Kingsey Falls) 132 832 128 981 -3% 
Kruger (Trois-Rivières) 232 842 108 694 -54% 
Résolu (Alma) 133 684 92 809 -31% 

*Source : Ministère de l’Environnement du Québec 
**Inclus toutes les émissions de carbone incluant la biomasse 
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CONCLUSION 

 
 Le SPEDE québécois est un instrument intéressant pour combattre les émissions GES au Québec 
et fait partie d’une plus grande stratégie gouvernementale pour atteindre ses objectifs de réduire les 
émissions de GES de 20% en dessous des niveaux de 1990.  
 

Par contre, tout indique qu’il sera très difficile pour le Québec d’atteindre cette cible, qui est une 
des plus ambitieuses au monde compte tenu de la situation unique de la province entre autres due à sa 
grande production d’hydroélectricité. Les seuls pays qui ont été en mesure d’atteindre de telles réductions 
en aussi peu de temps ont soit traversé de graves crises économiques, étaient de grands consommateurs 
de charbon ou bénéficiaient de conditions uniques qui rendaient une telle baisse possible. Le seul moyen 
qui nous semble envisageable pour que le Québec réussisse à atteindre ses cibles serait d’entamer une 
révolution dans le secteur des transports, mais il faut se questionner sur la faisabilité d’une telle révolution 
à l’intérieur des cinq prochaines années et avec la technologie disponible. Néanmoins, des pays comme 
le Royaume-Uni et l’Allemagne ont su contrôler et même baisser leurs émissions venant du secteur des 
transports. Certaines de leurs politiques publiques méritent d’être étudiées davantage dans le contexte 
québécois.  
 
 De plus, il est à prévoir que la 2e période de conformité du SPEDE aura des impacts sur l’économie 
du Québec. Les prix pour les différents produits d’énergie vont augmenter en 2015 au fur à mesure que 
la 2e période de conformité s’amorcera. Les particuliers et les entreprises devront donc prévoir des 
hausses dans leurs dépenses en essence, en gaz naturel ainsi qu’en mazout. Ces hausses ne devraient pas 
amener de changements significatifs dans les habitudes des consommateurs, mais les détaillants de 
carburant proches des frontières avec l’Ontario, le Nouveau-Brunswick et les États-Unis devront prévoir 
des pertes.  
 

Malgré que le SPEDE n’aura pas un impact significatif sur les consommateurs, le manque de 
sensibilisation de la population vis-à-vis le fonctionnement du système est un risque important au 
développement à long terme du projet. Les entreprises assujetties au SPEDE devront prévoir informer 
leurs propres clients des changements qu’engendrera la 2e période de conformité au lieu de se fier sur le 
gouvernement pour accomplir la tâche.  

 
Pour garantir la viabilité du système à plus long terme, le Gouvernement du Québec devra se 

concentrer sur le recrutement de nouveaux états et provinces qui vont se lier au SPEDE Québec-Californie. 
En se faisant, les volumes de transactions vont augmenter ce qui réduira la volatilité des prix et garantira 
une plus grande stabilité du système. La province qui semble être la plus apte à joindre est l’Ontario. Vu 
l’importance de cette province au sein de l’économie canadienne et sa proximité du Québec, les risques 
de fuites de carbone du Québec vers l’Ontario à long terme pourraient être amoindris. De plus, de 
nouveaux états au sein du SPEDE pourraient réduire le phénomène de fuite de capitaux qui a lieu 
présentement entre le Québec et la Californie.  

 
À moyen terme, il est à prévoir que les projets d’IFFCO Canada à Bécancour et la cimenterie 

McInnis à Port-Daniel auront des impacts sur le SPEDE. Ces deux projets vont consommer une quantité 
importante de crédits d’émission et vont accentuer le phénomène de fuite de capitaux vers la Californie. 
De plus, ils vont rendre la tâche encore plus difficile pour le Québec d’atteindre ses cibles de réduction.  
 

34 
 



Ultimement, les revenus du SPEDE pour le Gouvernement du Québec vont s’élever à plus de trois 
milliards de dollars. Ils vont permettre l’implantation de projets (qui restent à déterminer) pour accélérer 
la transformation de l’économie québécoise en économie verte du 21e siècle. Ce capital va offrir une 
possibilité unique pour le gouvernement d’investir dans des projets porteurs d’avenir surtout dans le 
domaine des transports, mais pour ce faire un plan bien établi devra être préparé et mis en place. Le 
gouvernement devra donc clarifier au cours des prochaines années ce qu’il entend faire avec les revenus 
du SPEDE.  
 
Résumé des impacts stratégiques du SPEDE et recommandations: 
 
1- Une augmentation du coût pour différents produits d’énergie (essence, diesel, gaz naturel, mazout et 
propane) pour les entreprises et les clients résidentiels est à prévoir en 2015. 
 
RECOMMANDATION : Les entreprises et les particuliers devront intégrer le SPEDE dans leur planification 
financière pour bien se préparer à ses hausses à partir de 2015 suivies par des hausses annuelles jusqu’en 
2020.  
 
2- La liaison avec la Californie permet des prix plus bas pour les droits d’émission, mais aussi une fuite de 
capitaux du Québec vers la Californie.  
 
RECOMMANDATION : Le gouvernement du Québec devra faire tout en son possible pour encourager ses 
partenaires commerciaux, surtout l’Ontario, à joindre le SPEDE. 

 
3- Le manque de sensibilisation des Québécois risque d’amener de la résistance contre l’implantation et 
le développement du SPEDE.  
 
RECOMMANDATION : Vu le manque d’efforts du gouvernement pour sensibiliser la population à l’arrivée 
du SPEDE, les entreprises devront donc informer leurs parties prenantes des effets que le SPEDE aura sur 
leurs activités pour atténuer cette résistance.  

 
4- L’objectif de réduction des émissions du gouvernement du Québec est ambitieux et risque d’être 
difficile à atteindre.   
 
RECOMMANDATION : Le gouvernement devrait considérer reporter l’atteinte de l’objectif pour l’année 
2020 ou revoir ses cibles de réduction. Il est à noter qu’une révision de cet objectif aurait un impact sur 
les plafonds d’émissions qui ont été établis pour le SPEDE. 

 
5- Un changement radical en transport sera nécessaire pour que le Québec atteigne ses cibles.  
 
RECOMMANDATION : Le gouvernement devrait utiliser les trois milliards de dollars des ventes aux 
enchères du SPEDE pour investir (en collaboration avec le secteur privé) en transport en commun, dans 
la promotion des voitures électriques et pour d’autres mesures qui réduiront les émissions de carbone.  

 
6- L’implantation des projets d’IFFCO et de Cimenterie McInnis va rendre la tâche difficile au Québec pour 
atteindre ses cibles de réduction d’émissions d’ici 2020. Ils vont aussi acheter une quantité importante de 
droits d’émissions ce qui pourrait avoir une incidence sur le prix de ces derniers. 
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RECOMMANDATION : Le gouvernement doit s’assurer que l’arrivée de ces deux projets ne déstabilisera 
pas le marché du carbone et, si nécessaire, le gouvernement devrait intervenir dans le marché pour 
s’assurer qu’il n’y ait pas une surenchère du prix des crédits.  

   
7- Le manque de participation des voisins économiques immédiats du Québec rajoute un fardeau 
réglementaire additionnel pour les entreprises québécoises comparativement à leurs compétiteurs de 
l’Ontario et du Nord-est américain.  
 
RECOMMANDATION : Le gouvernement du Québec doit tout faire en son possible pour recruter de 
nouveaux participants au SPEDE, notamment l’Ontario.  

 
8- La grande majorité des installations émettrices d’importantes quantités de carbone ont vu leurs 
émissions diminuer entre 2007 et 2011. Cette baisse peut être expliquée entre autres par l’arrivée de 
nouvelles réglementations environnementales et les discussions politiques au moment de mettre un 
système de plafonnement et d’échange des émissions en place. Ce phénomène devrait continuer au cours 
des prochaines années. 
 
 
Recherches futures 
Malgré que ce rapport de recherche ait tenté d’être le plus complet possible, il y a des éléments qui 
demeurent à être approfondis, notamment l’impact que le SPEDE aura sur les fournisseurs des grands 
émetteurs. Actuellement, il n’y a aucune étude sur la question et vu l’importance des PME au sein de 
l’économie québécoise une telle étude serait importante pour mieux calculer les impacts sur la 
compétitivité des entreprises. Un autre aspect qui mérite d’être étudié dans le futur est la mise en place 
des campagnes d’information que certaines compagnies vont lancer pour informer leurs clientèles. Il 
serait intéressant de voir l’impact qu’elles vont avoir sur l’opinion publique vis-à-vis le SPEDE.   
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Annexe 1 : Systèmes de plafonnement et d’échange de droits d’émissions 

(SPEDE) du Québec et de la Californie 
 
A- La Western Climate Initiative 
En février 2007, les gouverneurs de l’Arizona, de la Californie, du Nouveau-Mexique, de l’Oregon et de 
l’État de Washington ont lancé le projet d’élaborer une approche régionale axée sur les mécanismes de 
marché et visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES). Depuis lors, les gouverneurs du 
Montana et de l’Utah ainsi que les premiers ministres de la Colombie-Britannique, du Manitoba, de 
l’Ontario et du Québec se sont joints à l’organisation, qui s’appelle la Western Climate Initiative (WCI). 
 

Figure XXIX - Partenaires et Observateurs de la Western Climate Initiative (WCI) 
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Les gouvernements partenaires de la WCI ont élaboré une stratégie complète pour réduire, à l’échelle 
régionale, les émissions de GES de 15% en dessous des niveaux de 2005 d’ici 2020. Une cible nettement 
en-dessous de la cible du gouvernement du Québec de réduire ses émissions de 20% en-dessous du niveau 
de 1990 d’ici 2020. 
 
La pièce maîtresse que les états partenaires ont établie en 2010 pour atteindre leur cible, était la création 
d’un système de plafonnement et d’échanges de crédits d’émission. Le système d’échange du WCI a pour 
but d’inciter les entreprises à créer de nouvelles technologies plus efficaces et d’encourager le 
développement d’énergies qui émettent moins ou pas de carbone. La gestion du système a été déléguée 
en 2011 à WCI Inc., un organisme sans-but lucratif basé à Washington D.C. et indépendant du contrôle 
d’un état en particulier. D’autres mesures telles que l’accroissement de l’efficacité énergétique des 
bâtiments et des voitures sont aussi encouragées par le WCI et ses partenaires qui sont supposés 
coordonner leurs efforts. 
 
Vu que le WCI n’est pas un accord entre nations, mais plutôt entre états et provinces, il n’est pas 
contraignant pour les participants. À la veille de la première ronde de conformité en 2010, tous les états 
américains participants sauf la Californie se sont retirés de l’implantation du système d’échanges. En 2011, 
le Québec et la Californie ont pris la décision d’aller de l’avant avec l’implantation du SPEDE. Les trois 
provinces canadiennes participantes, l’Ontario, la Colombie-Britannique et le Manitoba, ne se sont pas 
officiellement retirées, mais sont encore à l’étude pour une intégration future. Il est important de 
mentionner que l’Ontario avait signé un protocole d’entente avec le Québec en 2008 pour créer un 
système régional d’échange et de plafonnement des émissions. Le Québec n’a donc pas fait cavalier seul 
au départ, mais force est de constater qu’aujourd’hui plusieurs partenaires importants de la région ont 
abandonné le projet.  
 
L’implantation du SPEDE Québec-Californie a pris plus de trois ans pour traverser toutes les étapes 
réglementaires. Voici un tableau qui résume les différents textes de lois qui ont été adoptés depuis 
2009 :82 83 

Figure XXX - Chronologie des projets de lois adoptés pour le SPEDE 
 

Année Texte de loi 
2009 Le Québec adopte la Loi 42 : Loi modifiant la Loi sur la qualité de l’environnement 

et d’autres dispositions législatives en matière de changements climatiques 
2010 Proposition référendaire en Californie pour suspendre l’application d’AB32 

(Proposition 23) est défaite en faveur de la Global Warming Solutions Act. Le 
développement du SPEDE va de l’avant. 

2010 Le Ministre de l’Environnement du Québec édicte le Règlement modifiant le 
Règlement sur la déclaration obligatoire de certaines émissions de contaminants 
dans l’atmosphère. 

2011 La Californie adopte la California Cap on Greenhouse Gas Emissions and Market-
Based Compliance Mechanisms Regulation.  

2011 Le Québec adopte le Règlement concernant le système de plafonnement et 
d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre, mettant les bases pour le 
SPEDE québécois  

82 Gaz Métro. “Stratégies d’intégration du SPEDE” (mai 2014) 
83 Purdon & al., p.13 
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2012 Le Québec adopte le décret établissant les plafonds annuels d’émissions de GES 
relatifs au SPEDE. 

2012 Le Québec annonce son Plan d’Action 2013-2020 sur les changements climatiques 
2012 Le Québec approuve la règlementation permettant les liens avec d’autres 

juridictions : Règlement concernant la délégation de la gestion de certaines parties 
du système de plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de 
serre  

2013 Le gouverneur de la Californie approuve la liaison avec le SPEDE du Québec 
2014 Le système conjoint Californie-Québec débute 

 
 
B- Fonctionnement du SPEDE 
Le SPEDE québécois est un système complexe. La présente section a pour but de donner un bref aperçu 
des règles et façons de faire importantes du système. Pour plus de détails veuillez consulter les différents 
textes de lois et règlements pertinents du SPEDE. 
 
#1 – Portée & Calendrier 
Le SPEDE touche toutes les entreprises qui émettent plus de 25kt équivalent de CO2. Le ministère analyse 
les émissions de 7 gaz : le dioxyde de carbone, le méthane, l’oxyde nitreux, les hydrofluorocarbures, les 
perfluorocarbures, l’hexafluorure et le trifluorure. Tous ces gaz sont convertis en dioxyde de carbone, ce 
qui explique l’utilisation du mot « équivalent ».  
 
L’implantation du système se fera en trois périodes de conformité. La première a débuté le 1er janvier 
2013 et va se terminer jusqu’à la fin de 2014. Elle a inclus plus de 80 établissements venant des secteurs 
industriels (ex. : Alcoa) et de la production d’électricité (ex. : Hydro-Québec). La deuxième période de 
conformité va débuter le 1er janvier 2015 et se terminer le 31 décembre 2017. Elle va inclure toutes les 
entreprises qui distribuent des carburants ou combustibles (ex. : Gaz Métro). À partir de 2015 plus de 85% 
de toutes les émissions de carbone au Québec seront assujetties au SPEDE. La dernière période de 
conformité se déroulera du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020. 
 
Lorsqu’un émetteur est assujetti au SPEDE, il est tenu de couvrir ses émissions au moins jusqu’en 2020.     
    
 
#2 Système CITSS 
Tout émetteur assujetti au SPEDE ou participant du marché doit s’enregistrer avec la Compliance 
Instruments Tracking System Service (CITSS). Il s’agit du registre officiel du Ministère de l’Environnement 
et c’est uniquement à travers ce système sécurisé que les participants peuvent posséder et s’échanger 
des droits d’émissions.     
 
#3 Plafonnement et déclaration obligatoire des émissions 
Pour chaque année jusqu’en 2020, le gouvernement du Québec a établi un plafond d’émissions 
disponibles sur le marché. Ce plafond va augmenter de façon significative en 2015 avec l’arrivée de la 2e 
période de conformité, pour ensuite diminuer de 3%-4% par année pour les cinq prochaines années. Le 
but du plafond est de mieux contrôler les émissions en forçant de manière graduelle le marché à diminuer 
ses émissions pour pallier à la baisse de l’offre de crédits disponibles. Le tableau ci-dessous résume 
l’évolution du plafond de 2013 à 2020 : 
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Figure XXXI - Plafonds d’unités d’émission84 
 

 
Pour que les émissions d’une entreprise soient allouées et comptabilisées dans le plafond, elles devront 
suivre les directives écrites dans le Règlement sur la déclaration obligatoire de certains contaminants dans 
l’atmosphère du Québec (RDO). Le RDO prévoit que les entreprises, particuliers et municipalités assujettis 
devront déclarer leurs émissions en suivant des protocoles rigoureux et reconnus internationalement. Les 
émissions devront être corroborées par un expert externe et indépendant en suivant la norme ISO 14064-
3.85 De plus le WCI prévoit que toute la règlementation entourant la vérification des émissions soit 
standardisée à travers tous ses membres.  
 
#4 Crédits gratuits & mise aux enchères des crédits d’émissions 
Avant d’entrer dans les détails du processus de mise aux enchères, il est important de mentionner que les 
entreprises assujetties à la première période de conformité ont reçu des crédits d’émissions gratuits. Dans 
bien des cas, ces entreprises sont soumises à la concurrence internationale et ont peu d’impact sur le prix 
des produits qu’ils vendent, donc le gouvernement du Québec a pris la décision de leur allouer des crédits 
gratuits pour préserver la compétivité du secteur industriel de la province et éviter les fuites de carbone.  
 
À chaque année, le ministère de l’Environnement va mettre de côté 25% des crédits de ces récipiendaires 
de crédits gratuits pour vérifier la véracité des émissions de chacun des émetteurs. Le but ultime de ces 
vérifications est de garantir l’intégrité du système et de s’assurer que le marché ne sera pas déstabilisé 
par ces crédits gratuits. 
 
À partir de 2015 (le début de la 2e période de conformité), les entreprises assujetties au SPEDE n’auront 
pas accès à ces crédits gratuits. Ils devront donc acheter les crédits nécessaires lors d’une vente aux 
enchères du gouvernement ou sur le marché.  
 
La vente aux enchères va s’effectuer en collaboration avec l’ensemble des gouvernements avec qui le 
SPEDE québécois est lié (dans ce cas-ci uniquement la Californie). Elles se dérouleront quatre fois par 
année, donc à chaque trimestre. Toute vente aux enchères devra être annoncée par le ministre au moins 

84 Ministère de l’Environnement. “SPEDE – En Bref” 
85 Ministère de l’Environnement. “SPEDE – Q&A”  
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60 jours avant qu’elle se déroule. Ensuite les entités inscrites sur le système CITSS ont 30 jours pour 
s’inscrire. Les participants ont jusqu’à 12 jours avant la vente pour soumettre la garantie financière et 2 
jours avant la vente l’approbation finale des participants est complétée. Les résultats sont rendus publics 
2 jours après que la vente soit complétée. Les participants ont 9 jours suivant la vente pour payer pour 
leurs crédits. Finalement 45 jours après, le résumé de la vente est publiée.  
 
Le calendrier type ci-dessous résume tout le processus : 

Figure XXXII - Calendrier type d’une mise aux enchères de droits d’émission86 

 
 

86 Ministère de l’Environnement. “Calendrier type d’une vente aux enchères” (consulté le 25 juillet 2014) 
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#5 Ventes de gré à gré du ministre & compte de réserve stratégique 
Le SPEDE québécois a prévu la création d’un compte de réserve stratégique à la disposition du ministre. 
À chaque année le gouvernement retire un certain pourcentage des crédits pour les déposer dans un 
compte stratégique. Ce compte va permettre de prévenir une hausse trop importante du prix des unités 
d’émissions de GES.  
 

Figure XXXIII- Quantité d’unités d’émissions disponibles dans la réserve stratégique en vertu de 
l’article 38 du SPEDE87 

 
 
Le règlement permet un maximum de quatre ventes de gré à gré et elles sont réservées uniquement aux 
émetteurs québécois. De plus, pour participer un émetteur québécois ne doit pas détenir de crédits 
d’émissions valides dans son compte de conformité pour l’année en cours. Ces crédits ne pourront pas 
être revendus sur le marché parce qu’ils sont juste réservés pour les émetteurs qui auront de la difficulté 
à rencontrer leurs besoins. 
 
L’administration de ces ventes a été déléguée à la société WCI, qui gère tout le système d’échanges, mais 
les demandes d’inscription à la vente seront approuvées par le ministre. La société WCI Inc. versera la 
somme due au ministre dans le Fonds vert du Québec.  
 
Il y a trois catégories d’unités de réserves qui seront mises en place : A, B et C. Le prix pour chacune a été 
de 40$, 45$ et 50$ respectivement en 2013 et va continuer à augmenter à partir de 2014 de 5% plus 
inflation jusqu’en 2020.  
 
#6 Crédits compensatoires 
Le SPEDE québécois, en conformité avec les exigences du WCI, permet aux participants de recevoir des 
crédits compensatoires dans le cas d’un projet extraordinaire (dépasse les pratiques courantes) qui a 
permis la réduction permanente d’émissions de GES. Ces crédits compensatoires peuvent être achetés 
par une autre entreprise et utilisés pour compenser ses propres émissions. La limite pour ces crédits a été 
établie à 8% de toutes les obligations de crédits pour une entreprise. Donc une entreprise qui émet 25 000 
tonnes de carbone, a droit à un maximum de 2 000 tonnes de carbone en crédits compensatoires.  
 
Le gouvernement a établi d’autres règles pour recevoir ces crédits. Tout d’abord, les projets admissibles 
doivent avoir débuté après le 1er janvier 2007. Il y a trois activités qui ont la possibilité de recevoir ces 
crédits : 
 a - la destruction de CH4 liée au recouvrement d’une fosse à lisier 

87 Dumont, Le marché du carbone du Québec (2013), p.29 
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 b - la destruction de CH4 liée aux lieux d’enfouissement 
 c - la destruction des substances appauvrissant la couche d’ozone contenues dans des mousses  

isolantes provenant d’appareils de réfrigération et de congélation. 
 
Le gouvernement planifie le développement de nouvelles activités qui seront admissibles au cours des 
prochaines années.  
 
Tous les projets admissibles aux crédits compensatoires devront être vérifiés par une tierce partie 
indépendante d’un organisme de vérification agréé conformément à la norme ISO 14065. Dans le cas où 
des crédits ont été délivrés pour une réduction qui n’a pas eu lieu, le ministre peut exiger du promoteur 
fautif qu’il remplace ces crédits. Si le ministre ne reçoit pas ces crédits, il pourra exiger qu’un montant 
équivalent soit retiré du compte d’intégrité environnementale. Ce compte d’intégrité est formé de 3% de 
tous les crédits compensatoires des projets admissibles qui sont retenus par le ministère.   
 
#7 Crédits pour réduction hâtive 
Tel que recommandé par la WCI, le SPEDE québécois permet l’allocation de crédit pour réduction hâtive. 
Il faut que ces réductions aient été faites entre le 1er janvier 2008 et le 1er janvier 2012. De plus, ces crédits 
peuvent uniquement être alloués aux participants de la 1ère période de conformité. Le participant devra 
prouver qu’il a réduit ses émissions ainsi que leur intensité par rapport à la période de référence qui est 
de 2005 à 2007. Ces crédits n’ont été alloués qu’une seule fois soit le 14 janvier 2014.  
 
#8 Résumé : Options de conformité  
Pour résumé les sections ci-dessus, il y a six façons que les participants du SPEDE peuvent s’y conformer :88 
 a- les réductions internes 
 b- la transaction d’émissions entre participants inscrits 
 c- l’achat d’unités lors des ventes aux enchères 
 d- l’achat de crédits compensatoires 
 e- l’achat d’unités provenant de la réserve stratégique 
 f- l’obtention de crédits pour réductions hâtives 
 
#9 Sanctions 
Le gouvernement du Québec prévoit une série de sanctions pour les participants qui ne respectent pas 
les règles établies par les lois en vigueur. Avant d’imposer une sanction, le ministre envoie un avis de non-
conformité au contrevenant pour qu’il puisse corriger la situation. Si la situation n’est pas remédiée, des 
sanctions administratives et pénales sont à la disposition du ministre selon les articles 71 à 75.4 du 
Règlement concernant le système de plafonnement et d’échange de droits d’émission de GES et les 
articles 115.13 à 115.47 de la Loi sur la qualité de l’environnement. 
 
#10 Revenus du Gouvernement – Fonds Vert 
Les revenus pour le gouvernement du Québec venant du SPEDE seront tous versés dans le Fonds vert du 
Québec pour financer les multiples initiatives du Plan d’action 2013-2020 sur les changements 
climatiques. Le prix minimal qui a été établi pour les crédits d’émissions vont permettre un revenu minimal 
et stable pour le Fonds. Selon les estimations du gouvernement, le Fonds vert s’élèvera à plus de 3 
milliards de dollars d’ici 2020.  
 

88 Dumont, Le marché du carbone du Québec (2013), p.31 
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#11 Marchés secondaires 
Il est important de noter que toutes les transactions du SPEDE Québec-Californie vont se dérouler à 
travers le système établi par WCI Inc. Par contre, pour assurer une meilleure liquidité dans le marché au 
fur et à mesure qu’il va grossir, des marchés secondaires seront disponibles pour les participants. Un de 
ces marchés, est celui du Conseil patronal de l’environnement du Québec (CPEQ) qui permet à tout 
membre inscrit sur le CITSS de pouvoir librement échanger ses crédits avec d’autres membres.89  
 
 
C- Liaison avec la Californie 
La structure du SPEDE québécois permet la liaison avec d’autres marchés du carbone, surtout ceux venant 
des partenaires du WCI. En 2012, le gouvernement du Québec a annoncé qu’il allait lier son marché à celui 
de la Californie. Les unités d’émission de GES seront donc parfaitement fongibles entre les deux SPEDEs 
et ne seront pas différenciés. L’intégration va aussi assurer que les prix de crédits entre les deux 
juridictions seront identiques.  
 
Néanmoins il y a plusieurs différences entre les deux systèmes. Pour mieux comprendre la liaison entre 
les deux états, il faut mieux comprendre la situation de la Californie en termes d’émissions de carbone et 
comment elle a organisé son propre système d’échanges.  
 
#1 Situation des émissions de la Californie 
En Mai 2014, la California Environmental Protection Agency a publié l’inventaire complet de ses émissions 
pour les années 2000 à 2012. Il y a plusieurs similarités avec le Québec, mais aussi plusieurs différences.  
         Figure XXXIV - Émissions par habitant (sans les puits) 

La Californie est le deuxième plus grand 
émetteur d’émissions de GES aux États-Unis 
(après le Texas) et même un des plus gros de la 
planète (20e plus grand état émetteur au 
monde).90 En 2012, l’état a émis plus de 459 
millions de tonnes métriques de carbone, 
presque 6 fois plus que le Québec.91 Depuis 
l’année 2000, les émissions de la Californie ont 
diminué de 1,6%. Quant aux émissions par 
capita, la Californie atteint 12,2t de CO2 par 
capita tandis qu’au Québec ils étaient de 10,4t 
de CO2, une différence de plus de 17%. 
 
Pour ce qui est de l’intensité des émissions, 
comme le Québec, la Californie bénéficie d’une 
baisse de l’intensité de ses émissions par unité 
de PIB. Depuis l’an 2000, l’intensité des émissions de la Californie a baissé de plus 17% passant de 316,6 
tonnes par million de dollars à 261,9 tonnes par million de dollar en 2012.  
 

Figure XXXV - L’intensité de carbone de l’économie de la Californie92 

89 Conseil patronal de l’environnement du Québec (CPEQ), “Conditions d’utilisation” (consulté le 25 juillet 2014) 
90 California Environmental Protection Agency (2014), p.30  
91 California Environmental Protection Agency (2014), p.i 
92 California Environmental Protection Agency (2014), p.27 
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La plus grande différence entre les deux juridictions est au niveau des sources d’émissions (voir tableau 
ci-dessous). En Californie, plus de 21% des émissions proviennent de la production d’électricité 
contrairement à presque 0% pour le Québec dû à sa production d’hydroélectricité. La Californie produit 
beaucoup d’électricité pour sa population de 38 millions d’habitants à partir de gaz naturel (41% de la 
consommation totale), qui est beaucoup plus polluant que des sources renouvelables. De plus la Californie 
est même obligée d’importer de l’électricité d’états voisins qui produisent leur électricité à partir de 
charbon. En 2013, 4,3% de la consommation totale provenait d’importations de production électrique 
venant directement du charbon.93 De plus, 28,7% de la consommation en électricité provient d’autres 
importations, mais il est impossible de savoir selon les données du gouvernement californien si ces 
importations viennent de production à base de charbon. Selon Purdon & al., 7,5% de la consommation 
totale en électricité de la Californie provient du charbon. Cette situation risque de ne pas changer dans 
l’immédiat avec la fermeture des réacteurs #2 et #3 à la centrale nucléaire San Onofre dans le sud de l’état 
et avec la sécheresse qui sévit actuellement et qui risque de faire baisser la production d’énergie 
hydroélectrique.  
 
Finalement, la contribution du secteur des transports en Californie aux émissions totales est à la baisse 
contrairement à la hausse pour ce secteur au Québec. Entre 2000 et 2012, le secteur des transports a 
baissé ses émissions de 4% passant de 178,5Mt à 171,0Mt.94 Au Québec l’augmentation a été de 4,5% 
entre 2000 et 2010 passant de 33,6Mt à 35,1Mt.95 96 Avec l’augmentation de la taille du parc automobile 
au Québec, il est prévu que les émissions provenant des transports ne feront qu’augmenter.  
 

Figure XXXVI - Pourcentage des émissions par secteur économique - 201097 

93 The California Energy Commission. “California Electricity Generation” (consulté le 20 juillet 2014) 
94 California Environmental Protection Agency (2014), p.12 
95 Ministère de l’Environnement, Inventaire des émissions de gaz à effet de serre au Québec 1990-2000 
96 Ministère de l’Environnement, Inventaire des émissions de gaz à effet de serre au Québec 1990-2010 
97 Purdon & al., p.10 
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#2 Le SPEDE californien & les différences avec le SPEDE québécois 
Le SPEDE californien est une partie importante dans l’atteinte de la cible de réduction des émissions de la 
Californie au niveau de 1990 d’ici 2020. Il s’agit d’un objectif beaucoup moins ambitieux que le Québec 
qui veut réduire ses émissions de 20% sous les niveaux de 1990 d’ici 2020. Selon Purdon & al., l’objectif 
californien représente une baisse de 10,8% sous les niveaux de 2005 comparativement au Québec qui vise 
une réduction de 22,4% sous les niveaux de 2005. 
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De manière générale, les deux systèmes sont à peu près identiques. Sans surprise, une grande partie des 
crédits d’émissions disponibles sur le marché vont provenir de la Californie dû à la taille son économie.  
 
Figure XXXVII - Plafonnements annuels décrétés par la Californie et le Québec pour les trois premières 

périodes de conformité (2013-2020) 
 

 
 
Malgré les similitudes, il y a plusieurs différences. La première touche les mesures forestières (puits de 
carbone) qui seront admissibles pour la réception de crédits compensatoires en Californie. Le Québec a 
choisi de ne pas permettre les puits de carbone par peur que ces forêts deviennent des émetteurs nets 
de carbone au fur et à mesure que les changements climatiques vont se poursuivre.98 La Californie a aussi 
prévu des protocoles pour les crédits compensatoires pour les projets de troupeaux de bétail tandis que 
le Québec  a des protocoles pour les lieux d’enfouissement et le recouvrement d’une fosse à lisier. 
Ultimement, la Californie assume que l’acheteur a la responsabilité pour s’assurer que ces crédits 
compensatoires sont valables et vont réellement amener une réduction des émissions. Le Québec a mis 
en place le Compte d’intégrité environnementale pour palier au risque que certains de ces crédits 
compensatoires seront invalides.  
 
La deuxième différence touche l’émission de crédits gratuits. Dans les deux juridictions, ces crédits seront 
disponibles pour les participants assujettis à la première période de conformité. Mais les calculs utilisés 
dans chaque système pour déterminer les crédits gratuits à allouer seront différents. Par exemple, la 
Californie va établir trois catégories d’industries susceptibles de subir des fuites de carbone : élevée, 
médium et basse. Les trois catégories recevront des crédits gratuits dans la 1ère période de conformité, 
mais les industries dans les catégories médium et basse verront ces crédits diminuer à partir de la 2e 
période de conformité à 75% et 50% respectivement et ensuite à 50% et 30% rendu à la 3e période de 
conformité. De plus, un système distinct pour l’allocation des crédits gratuits a été établi pour les 
raffineries de l’état. 99 
 

98 Ressources naturelles Canada (2007) 
99 IETA, California, p.4  
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La troisième différence touche le secteur de l’électricité. En Californie, le coût de l’électricité est beaucoup 
plus élevé qu’au Québec. Les prix moyens dans le secteur résidentiels en 2012 ont été estimés à 6,78 cents 
par kWh à Montréal comparativement à 22,34 cents par kWh à San Francisco.100 Le gouvernement de la 
Californie a donc voulu éviter que le prix de l’électricité devienne prohibitif pour les consommateurs. Pour 
ce faire, il a alloué des crédits d’émissions gratuits aux compagnies d’électricité, mais ces mêmes crédits 
ont été remis sur le marché par la suite. En d’autres termes, les compagnies ont dû les racheter. Toutes 
les sommes recueillies à travers cette opération ont été retournées aux consommateurs pour les 
compenser pour toute augmentation dans le prix de l’électricité. L’avantage de cette opération c’est 
qu’elle a amené plus de liquidités sur le marché parce que les compagnies électriques ont été obligées d’y 
participer.  
 
Finalement, la quatrième différence se retrouve au niveau de ce qui sera fait avec les sommes recueillies 
des mises aux enchères. Au Québec, les sommes seront versées dans le Fonds vert pour ensuite être 
réinvesties dans les différentes initiatives du Plan d’action sur les changements climatiques 2013-2020. 
En Californie, la situation est beaucoup moins claire. Les estimations des recettes sont d’environ 12 
milliards de dollars US d’ici 2020.101 En avril 2013, le Ministère des Finances a émis un rapport détaillant 
comment les sommes seraient dépensées, notamment dans l’amélioration du réseau de transports et 
dans l’efficacité des infrastructures locales. Mais en mai 2013, le gouverneur de l’état, Jerry Brown (D), a 
proposé que l’état emprunte une partie des sommes qui seront recueillies par le SPEDE pour payer la 
dette publique. Plus récemment, en juin 2014, le gouvernement a annoncé qu’il planifiait utiliser les 
sommes pour bâtir un réseau de trains de haute vitesse, mais un groupe environnemental a lancé une 
poursuite pour bloquer le plan.102 Bref, le débat politique continue en Californie sur la façon dont les 
sommes du SPEDE devraient être dépensées et il n’y a pas encore de plan bien défini à ce sujet.  
 
 
D- Le Système communautaire d’échange de quotas d’émissions (SCEQE) – Union Européenne 
Le SCEQE est le premier système d’échanges d’émissions entre multiples pays. Il a été fondé en 2003 par 
directive du Parlement et du Conseil de l’Union Européenne. En 2005, la première phase du SCEQE a 
débuté. Il s’agissait d’une phase préliminaire et non-obligatoire pour les participants. La deuxième phase 
a débuté en 2008 et s’est terminée en 2012, et la troisième phase a débuté en 2013 pour s’échelonner 
jusqu’en 2020.103 Aujourd’hui, le SCEQE est de loin le plus grand marché d’échange d’émissions de 
carbone au monde en couvrant plus de 11 000 usines et centrales électriques dans 31 pays et 45% de 
toutes les émissions de l’Union Européenne.104 En 2011, plus de 7,9 milliards de tonnes équivalents de 
CO2 ont été échangées, ce qui représentait 77% de tout le volume de crédits d’émissions échangés à 
l’époque.105   
 
Le SCEQE a eu beaucoup de difficultés au cours des dernières années notamment avec la baisse 
vertigineuse du prix des émissions sur le marché. En 2008, le prix d’un crédit se situait aux alentours de 
22 Euros, mais en 2012 ce même crédit avait chuté à 7 Euros.106 Cette volatilité a été causée par la trop 

100 Purdon & al., p.21 
101 IETA, California, p.5 
102 Thomson Reuters, “California plan to use CO2 funds for high-speed rail faces lawsuit” (consulté le 24 juillet 
2014) 
103 Ranson & al., p.415 
104 European Commission. “The EU Emissions Trading System” (consulté le 30 juillet 2014) 
105 IETA, European Union, p.1 
106 Ranson & al., p.415 

48 
 

                                                           



grande allocation de crédits de la part de plusieurs pays participants qui voulaient protéger la 
compétitivité de leur économie. De plus, les pays membres déterminaient le nombre de crédits 
compensatoires qui étaient permis venant de projets dans les pays à l’extérieur de l’union. Aujourd’hui, 
l’U.E. contrôle davantage l’allocation de crédits en limitant leur nombre et, dans le cas des crédits 
compensatoires, leur provenance depuis 2013 aux pays sous-développés (surtout d’Afrique). Néanmoins, 
le résultat de toute cette volatilité a été une perte de confiance et une baisse des prix qui a rendu les 
efforts de réduction des émissions beaucoup moins attrayants pour les entreprises participantes. Le 
Québec a évité ce problème de volatilité des prix vers la baisse en imposant un prix plancher et en mettant 
en place des mécanismes au cas où les prix deviendraient trop dispendieux. De plus, le Québec a alloué 
ses crédits en utilisant l’intensité des émissions des participants avec une rétention de 25% des émissions, 
ce qui a permis d’éviter la surallocation de l’U.E.107 
 

Figure XXXVIII - Cours des quotas d’émission du SCEQE (2006-2013) 108 
 

 
 
 

 
Contrairement au Québec, le secteur aéronautique a été assujetti au SCEQE. Tous les vols domestiques 
ont été assujettis en 2012 tandis que les vols internationaux ont été assujettis au système tout récemment 
en 2014, ce qui oblige les compagnies aériennes à acheter des crédits d’émission pour ces vols.  Il est 
important de noter qu’uniquement les émissions sur le territoire de l’U.E. sont comptabilisés.109 De 
nombreux pays ont critiqué la mesure, ce qui a forcé l’U.E. à autoriser une exemption pour les vols 

107 Purdon & al., p.22 
108 Sia Partners, “Marché du CO2 : le backloading ne sauvera pas le SCEQE” (consulté le 24 juillet 2014) 
109 European Commission, Reducing emissions from aviation (consulté le 25 juillet 2014) 
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internationaux jusqu’en 2014 et d’autres exemptions pour les petits transporteurs ont dû être mises en 
place.110 111  
 
Le système européen souffre de plusieurs problèmes et la Commission Européenne est en train d’étudier 
une variété de solutions pour y remédier. Les solutions majeures qui ont été mises de l’avant sont :112 
 a- Augmenter l’objectif de réduction des GES de l’U.E. à 30% en 2020 
 b- Retirer de façon permanente une quantité de crédits de la phase 3 
 c- Réviser à la hausse le facteur de réduction linéaire qui est présentement à 1,74% par année 
 d- Augmenter la couverture du SCEQE à d’autres secteurs d’activités 
 e- Limiter davantage l’utilisation de crédits internationaux 
 
 
E- Regional Greenhouse Gas Initiative (RGGI) 
En 2005, le RGGI est devenu le premier système d’échange de crédits d’émissions en Amérique du Nord. 
Il inclut plusieurs états du nord-est américain : Connecticut, Delaware, Maine, Maryland, Massachusetts, 
New Hampshire, New York,  Rhode Island et Vermont. Le New Jersey a quitté le RGGI le 26 mai 2011 et le 
gouverneur de l’état, Chris Christie (R), a qualifié le système « d’échec ».113 Néanmoins, le système est 
toujours en place et va entrer dans sa troisième phase d’implantation en 2015, qui va s’échelonner 
jusqu’en 2020. L’objectif est de réduire les émissions des centrales électriques de 25 MW et plus de 10%.  
 
Ce qui différencie ce système du Québec c’est qu’il n’affecte que le secteur de la production d’électricité, 
contrairement à plusieurs industries avec le SPEDE. 
 
Le RGGI a souffert d’une surallocation sévère, qui a dû être réajustée par la suite. Cette surallocation a 
été causée par des effet macroéconomiques mais aussi par le fait que tous les crédits ont été alloués au 
lieu de simplement émettre ceux qui trouvaient preneurs. Le nouveau modèle devrait corriger cet enjeu 
à long terme. Or, en abaissant le plafond d’émissions, il y a un risque plus élevé de fuite de carbone du 
nord-est américain vers d’autres régions des États-Unis dû à l’augmentation du prix de l’électricité.114  
 
Malgré la portée limitée du RGGI et ses problèmes internes, le Québec a un intérêt stratégique à surveiller 
le développement de ce système et même de devenir un membre de l’organisation (il est un observateur 
présentement). En y participant, le Québec aurait la capacité de faire approuver l’hydroélectricité comme 
une énergie « verte » pour ainsi exporter davantage d’électricité et permettre à ces états américains de 
satisfaire leur plafond d’émissions.  
 

110 IETA, European Union, p.3 
111 Dumont, Le marché du carbone du Québec (2013), p.90 
112 European Commission, The state of the European carbon market in 2012, p.7 
113 Baxter, NJ.com (28 mai 2011) 
114 IETA, Regional Green House Gas Initiative (RGGI), p.9 
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Annexe 2 : Émissions des entreprises au Québec (2007 – 2011) 
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